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I. CONNAISSANCE DE LA BIODIVERSITÉ 
 
Inventaires floristiques 
Inventaire des stations d’Isoète à feuilles très ténues 

Isoetes tenuissima est une petite fougère spécifique des 
bordures d’étang, protégée en France et quasi endémique de 
Brenne. 86 propriétaires représentant 126 étangs sur lesquels 
il existe une forte probabilité de la trouver, ont été sollicités 
par courrier en 2024 : 21 propriétaires ont accepté de 
participer, soit 21 étangs à prospecter. 
Les précipitations régulières en 2024 ont entraîné des niveaux 
d’eau élevés et la submersion des sites connus, obligeant à 
reporter l’inventaire en 2025. 
Cette année, 17 étangs ont été inventoriés. L’isoète a été 
observée sur 2 étangs : 
- Étang de Bellebouche : 1 nouvelle station trouvée à 
proximité d’autres déjà connues, 
- Étang Thomas (RNR Massé-Foucault) : il s’agit de la première 
fois que cette isoète est observée sur un étang en assec ; 
69 000 pieds ont été dénombrés avec, par endroit, une 
densité impressionnante avec plus de 600 pieds au m² ! 

 
 
Inventaires faunistiques 
Inventaire communal des chiroptères 
L’inventaire (stage) des colonies 
de chauves-souris a ciblé cette 
année les bâtiments de Saint-
Michel-en-Brenne avec la 
prospection de 58 % des 
bâtiments de la commune 
(245/424) : 
- 36 colonies « certaines » ont 
été inventoriées, auxquelles 
s’ajoutent 38 colonies possibles 
ou probables ; 
- 11 espèces différentes de 
chauves-souris observées. 
 
 
Inventaire des papillons de jour des pelouses calcicoles 
4 sites de pelouses calcicoles ont été inventoriés (méthode 
Chronoventaire) : 3 passages par site (mai-juin, juillet, août) : 
- La Boudinière (2e année, sur les zones réouvertes et 
quelques zones autour) ; 
- Griboury (2e année) ; 
- Le coteau de Luatte à Obterre (1ère année) ; 
- L’Espace Collet à Saint-Gaultier (1ère année). 
35 espèces de papillons ont été observées avec : 
- une belle surprise à la Boudinière avec le Miroir observé 
pour la première fois sur une des zones réouvertes  
- la confirmation de la présence de l'Azuré du serpolet sur le 
site de Griboury ; 
- une grande di-
versité de papillons 
sur l’Espace Collet et 
une belle popu-
lation d'Azuré du 
serpolet (ci-contre) ; 
- peu de papillons, à 
l'inverse, sur le site 
du coteau de Luatte.  
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Inventaire de la Noctuelle du Peucédan 
Ce papillon rare et classé Natura 2000 n’a pas été revu lors 
des 15 soirées d’inventaire en Grande Brenne qui se sont 
déroulées entre fin août et fin septembre. Néanmoins, plus 
de 200 espèces de papillons de nuit ont pu être observées, 
dont une quinzaine rares voire très rares. 
 
 
Diagnostic et suivi botanique de sites en Grande 
Brenne 
• Suivi post contrat Natura 2000 du Marais de l’Ozance 
(Saulnay) : 44 espèces patrimoniales inventoriées dont la 
Grande Douve, l’Orchis de Brenne, l’Orchis élevé et le Lotier 
à gousse carrée. 
• Première prospection d’un marais neutro-alcalin au nord 
de l’Ozance (3,8 ha) : 15 espèces patrimoniales inventoriées 
dont l’Orchis de Brenne, la Samole de Valérand et le 
Mouron délicat. 

 
 
Gestion des données naturalistes 
764 observations d’espèces faune/flore ont été saisies en 2025 
dans la base de données naturalistes du Parc « Caldesia ». 
Cette base de données est en cours de migration vers la 
solution en ligne Geonature utilisée par de nombreux Parcs 
nationaux, régionaux et par la DREAL Centre-Val de Loire. 
 
 
Actualisation de l’inventaire ZNIEFF  
Finalisations de l’actualisation de la ZNIEFF (zone d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique) de l’étang Massé et de 
la création d'une ZNIEFF aux étangs Foucault en compilant 
les données faune, flore, habitats de moins de 12 ans issues 
des structures partenaires (CBNBP, IN, CEN CVDL) et de la 
base de données naturalistes du Parc. 
 
 
Évaluation de l’état de conservation de la 
biodiversité de la zone humide Brenne 
L’objectif de l’action est de définir une stratégie permettant 
d’évaluer et de suivre l’état de conservation de la biodiversité 
à l’échelle de la Grande Brenne. Une étude a été confiée au 
bureau d’études Parviflora fin 2024. 2 comités de suivi se sont 
tenus en février et novembre avec : le Parc, Indre Nature, 
Chérine, Épiméthée, la DREAL Centre-Val de Loire et l’UMR 
Patrinat (Muséum national d’histoire naturelle). 

Fin 2025, 3 des 4 phases de l’étude sont achevées : 
     1. État des lieux de la zone d’étude 
     2. Définition des enjeux prioritaires 
     3. Bibliographie des méthodes d’évaluation et de suivi 
classiques et innovantes 
La dernière phase, la définition d’un plan de suivi, sera 
finalisée début 2026. 
 
 
 
II. GESTION ET RESTAURATION  
DE MILIEUX NATURELS 
 
Contractualisation sur des sites à enjeux 
biodiversité 
 
Conventionnement et contractualisation 
Sites Natura 2000 Brenne & Grande Brenne 
4 chartes Natura 2000 en cours sur Rosnay (235 ha) : 

- 3 chartes existantes : étang (153 ha), étang (21 ha), 
prairie et étang (13 ha); 
- 1 charte signée en 2025 : bois et étangs (48 ha). 

 
Sites Natura 2000 Vallées de la Creuse et de l’Anglin et 
affluents 
Fin 2025, le programme de sauvegarde des pelouses 
calcicoles comprend 12 sites sous maîtrise d’usage pour une 
surface totale de 22,4 ha dont environ 15 ha de pelouses : 
• Sites en convention : 

- Fontgombault : les Cloîtres 
- Mérigny : Beauchapeau, Griboury 
- Oulches : Carrière de Saint Nazaire 
- Pouligny-Saint-Pierre : Les Roches, Mont-la-Chapelle, La 
Boudinière 
- Preuilly-la-Ville : les communaux 
- Rivarennes : les Chézeaux 
- Tournon-Saint-Martin : Paradis à l'âne, Fonterland 

• Site en contrat Natura 2000 : 
- Mérigny : le rocher de la Dube, propriété de la CDC 
Brenne-Val de Creuse. 



Animation de conventions et partenariats 
•   2 conventions de gestion avec : 

o le Centre de transmission de la Marine (CTM, Rosnay), 
sur 430 ha en Grande Brenne ; 
o la Fédération départementale des chasseurs de l’Indre 
sur 2 ha au Plessis (Migné). 

•   1 convention de « partenariat nature » avec la Société 
forestière de la Caisse des dépôts sur le massif de Lancosme 
(2 000 ha). 
•   2 conventions de pâturage : Fédération départementale 
des chasseurs de l’Indre et Réserve naturelle de Chérine. 
•   4 conventions « Un refuge pour les chauves-souris » 
signées entre : d’une part, la Société française d’étude et de 
protection des mammifères, le Groupe Chiroptères Centre-
Val de Loire, Indre Nature et le PNR Brenne et, d’autre part, 
les communes d’Ingrandes, Rosnay, Prissac et la CdC Val de 
l’Indre-Brenne pour des colonies de mise bas dans des 
édifices publics. L’accès à ces bâtiments pour les chauves-
souris a été amélioré. 
 

 
Gestion écopastorale et entretien manuel de 
parcelles 
Le Parc gère en régie des herbivores rustiques qui 
entretiennent les milieux ouverts ou semi-ouverts et évitent 
leur enfrichement. Le cheptel est composé de : 

- 4 poneys landais ; 
- 8 ânes type Grand noir du Berry ; 
- 15 brebis solognotes. 

En Grande Brenne, environ 25 ha au total ont été entretenus 
par pâturage sur 4 sites : 

- des zones herbacées sur le CTM : 9 ha ; 
- des prairies et landes sur la RNR Massé-Foucault : 14 ha ; 
- une prairie humide sur la RNN de Chérine : 1,1 ha ; 
- des prairies humides sur le site du Plessis : 4,4 ha. 

Sur les vallées de la Creuse, de l’Anglin et du Suin, 9 sites de 
pelouses calcicoles ont été entretenus par pâturage des ânes 
et moutons, soit environ 11 ha de pelouses.  

 
Des chantiers manuels de restauration et d’entretien ont été 
effectués en régie sur 6 sites (coupe de ligneux et 
exportation) : Communaux de Preuilly-la-Ville, Boudinière et 
Mont-la Chapelle, Chézeaux, Paradis à l’âne, Carrière de 
Saint-Nazaire. 

 
 
Animation des Mesures agro-environnementales 
et climatiques (MAEC) 
Le Parc a réalisé et animé le Projet Agro-Environnemental et 
Climatique (PAEC) 2025 ainsi que la construction du PAEC 
2026. 
Les 20 exploitants qui ont contractualisé des MAEC ont été 
accompagnés par le Parc. 
 
Contractualisation 
Les 20 exploitations MAEC ont contractualisé une surface 
totale de 1 647 ha, représentant 780 529 € pour 5 ans et 
répartie comme suit : 

- Prairie : 238,7 ha 
- Herbe (CPRA) : 78,8 ha 
- Autonomie Fourragère : 1 229,7 ha 
- Création de couverts fleuris : 2 ha 
- Grande culture : 75,8 ha 

Un diagnostic « Haie » a été réalisé sur 1 exploitation à Prissac 
avec 889 ml de haie contractualisés. 
 
 
 
 
 



Formation des exploitants 
Des formations obligatoires pour les contractants ont été 
construites et mises en œuvre après validation par la DRAAF : 

- 4 sessions de formation « Autopsie d’une botte de foin » 
destinées aux agriculteurs ayant souscrit à des MAEC en 
lien avec la prairie ont mobilisé 35 exploitants. L’objectif 
est de discuter de l'alimentation des animaux à partir du 
foin récolté l'an dernier : "Que nous raconte le foin ?" ; 
- 1 formation en avril de 4 agriculteurs à la reconnaissance 
de plantes (diagonale botanique à la Maison du Parc) en 
préalable à la contractualisation. 

 
Concours « Prairies et parcours » 
Pour faire suite au Concours Prairies et parcours organisé 
localement en 2024, le Parc et le lauréat local, l’EARL de la 
Charolaise (Prissac) se sont rendus le 26 février 2025 au Salon 
International de l’Agriculture pour la partie nationale du 
concours. Malgré un bon dossier (système 100 % herbe, 
cohérent...), la parcelle locale retenue n’a pas été lauréate au 
niveau national. 
 
 
Opération buttons 
Conventionnement des sites  
Pour la première année de cette opération, 2 conventions de 
« valorisation écologique et paysagère des buttons » ont été 
signées sur 2 propriétés à Méobecq (3 buttons) et 
Migné/Vendœuvres (13 buttons). 
 
Travaux et inventaires 
4 buttons ont été restaurés sur ces propriétés ; ils avaient, par 
le passé, déjà fait l’objet d’un inventaire floristique et tous 
abritaient une ou plusieurs plantes remarquables. 
Un 5e button, situé à Rosnay sur une parcelle propriété du 
Parc, a également bénéficié de travaux. 

Ces 5 interventions de réouverture du milieu par 
débroussaillage et bûcheronnage ont eu lieu en hiver. Elles 
ont été complétées par un étrépage partiel à l’aide d’une 
mini-pelle 5t sur un des buttons : l’objectif est de dégager des 
zones de grès pour favoriser l’expression de la végétation sur 
dôme rocheux (habitat très localisé en région Centre-Val de 
Loire) et de contenir la repousse des ligneux et ronciers. 
 
En plus des travaux de restauration, 42 buttons ont fait l’objet 
d’un inventaire floristique au printemps. 
 
 
Opération mares 
Inventaires et restauration de mares 
63 mares ont été inventoriées au printemps 2025 : 
13 espèces d’amphibiens ont été observées, comptabilisant 
plus de 800 données. Les 17 mares les plus dégradées ont 
été restaurées manuellement ou mécaniquement. Les travaux 
ont débuté dès la fin du mois de septembre jusqu’à début 
décembre sur les communes de Saint-Civran, Rosnay, 
Ingrandes, Le Blanc, Vigoux, Lingé, Sauzelles, Mézières-en-
Brenne et Méobecq.  
Des travaux de curage à l’aide d’une mini-pelle (5t) ont été 
réalisés : 

- réalisation de différents paliers de profondeur très 
bénéfiques à la faune et à la flore ; 
- reprofilage des berges, avec la création de nombreuses 
pentes douces ; 
- débroussaillage et bûcheronnage afin d’ouvrir une partie 
de ces milieux pour favoriser l’accès à la lumière. 

Ces travaux étaient plus que nécessaires, notamment sur des 
mares qui étaient en cours de comblement. En plus de ces 
17 mares, une a été créée sur la commune de Rosnay. 
Sur les 18 mares restaurées, un inventaire libellules a permis 
d’identifier 30 espèces, avec plus de 950 indivisus observés ! 



Sensibilisation 
Afin de souligner l’importance de maintenir les mares en bon 
état de conservation, un projet de sensibilisation été présenté 
mi-mars au Conseil municipal de Vigoux puis proposé aux 
habitants de la commune, avec  : 

- 1 soirée de présentation des mares et du projet ; 
- 1 découverte nocturne des amphibiens ; 
- 1 sortie à la rencontre des libellules ; 
- 7 ateliers artistiques encadrés par Angélique Moreau afin 
de réaliser une œuvre collective. 

Parallèlement, de mars à juin, des animations « mare » ont 
été proposées aux scolaires et tout particulièrement aux 
22 élèves de la classe de CE1 et CE2 : 

- 6 séances d’une demi-journée aux abords d’une mare 
ou en classe pour découvrir leurs caractéristiques, 
histoires, richesses faunistiques et floristiques, menaces 
ainsi que les services qu’elles rendent ; 
- 6 ateliers artistiques pour écrire et illustrer une histoire 
qu’ils ont présentée à leurs camarades à travers des 
ateliers. 

Pour finir, fin octobre, les deux classes de CE et de CM 
(34 élèves et leurs 6 accompagnants), les 5 élus et habitants 
ont participé à un chantier de réouverture d’une des mares 
communales. 

 
 
Participation aux PSE étangs 
27 propriétaires (pour un total de 40 étangs) se sont engagés 
dans un programme porté par le WWF depuis 2023, qui vise 
à privilégier des pratiques plus respectueuses de la nature : 
suppression de l’alimentation artificielle des poissons, absence 
d’engrais, contrôle des espèces exotiques envahissantes, 
restauration de la végétation aquatique… Ces actions 
s’inscrivent dans un dispositif PSE, qui permet aux 

propriétaires d’être rémunérés pour leur contribution à la 
préservation de la biodiversité. Des suivis réguliers de la faune 
et la flore sont réalisés par la RNN de Chérine et le Parc. 
En 2025, 29 étangs ont été suivis par les agents du Parc pour : 

- vérifier la présence d’espèces exotiques envahissantes 
(ragondin/rat musqué / écrevisse rouge de Louisiane et 
jussies) et établir un état d’infestation de chaque étang en 
convention ; 
- mettre en place des actions de régulation et de 
restauration des étangs les plus infestés par ces espèces : 
piégeage de ragondins/écrevisses et arrachage manuel de 
jussies ; 
- réaliser en parallèle, chaque année, des inventaires de la 
végétation aquatique et des prélèvements de macro-
invertébrés (protocole BECOME) afin de suivre l’état 
écologique des étangs durant les 5 années de la convention 
et d’évaluer la dynamique des sites en fonction des 
modifications de gestion mises en place dans le cadre de 
ces PSE. 

 
 
Élaboration du plan de gestion écologique (PGE) 
du CTM 
Le Parc a répondu en 2024 à l’appel à projet lancé par le 
Ministère des armées pour la réalisation du Plan de gestion 
écologique du Centre de transmission de la marine nationale 
(Rosnay). Suite au diagnostic flore-faune réalisé au printemps 
2024, l’année 2025 a été essentiellement consacrée à la 
rédaction du PDGE de janvier à juillet ponctuée par 3 comités 
de pilotage (en février, mars, et juillet) et 1 réunion 
thématique sur la régulation des chevreuils en mai. 
En parallèle, des inventaires complémentaires ont été 
réalisés : reptiles et amphibiens par le Parc, oiseaux nicheurs 
et entomofaune par Indre Nature. 
Le PGE a été validé techniquement lors du copil du 2 juillet 
et le travail s’est poursuivi avec le chiffrage des actions. Une 
validation par l’institution militaire est attendue début 2026. 



III. STRATÉGIE FONCIÈRE DU 
TERRITOIRE 
 
Extension du réseau des Espaces naturels 
communaux (ENC) 
Le principe des ENC est d’engager les communes du Parc 
dans des actions concrètes de préservation de la biodiversité 
sur leur foncier, mais aussi de créer un réseau de petits sites 
gérés durablement et valorisables pour le public. 
Fin 2025, 4 conventions ENC ont été signées avec les 
communes suivantes sur une surface totale de 9,7 ha : 

- La Pérouille : « mare aux tritons » ; 
- Oulches : pelouse calcicole de la « Carrière de Saint 
Nazaire » ; 
- Rivarennes : « Prairie des Sécherins & fosse des 
Champbons des Brunets » ; 
- Saint-Gaultier : pelouse calcicole sur l’ancienne carrière 
de « l’Espace Collet ». 

 
Des contacts ont été pris aussi avec les communes ci-dessous 
pour un projet de conventionnement ENC en 2026 : 

- Vendœuvres : bois et zone humide « Le Mardasson » ; 
- Obterre : pelouse calcicole du « Coteau de Luatte » ; 
- Douadic « Pelouses et bassin d’orage des terres fortes » : 
plan de gestion en cours de rédaction. 

 
 

Mise en œuvre de la stratégie foncière du 
territoire 
Suite à la validation de la stratégie foncière du territoire en 
décembre 2024, l’année 2025 a été consacrée au 
démarchage ciblé de propriétaires sur des sites à enjeu 
écologique. 71 propriétaires ont ainsi été contactés sur 
63 sites (2 640 ha). Ces contacts ont débouché sur 
28 entretiens. L’objet principal de ces entretiens était la 
présentation au propriétaire de l’outil foncier « obligation 
réelle environnementale » (ORE) en vue d’une éventuelle 
contractualisation. Environ 40 % se sont montrés intéressés 
par l’outil et seront recontactés pour tenter de formaliser une 
ORE. 
En parallèle, une opération de reprise/transmission des 
exploitations agricoles sur 9 communes du centre Brenne a 
été confiée à la Chambre d’agriculture. 
Enfin, le Parc a élaboré avec la société Terreal un projet 
d’ORE sur le site de la carrière d’argile de Sacierges-Saint-
Martin et Roussines. Les 2 co-contractants seront engagés sur 
une durée de 60 ans pour maintenir un réseau de haies et 
un boisement en libre évolution. L’ORE devrait être signée au 
premier trimestre 2026. 

 
 
Création d’un site naturel de compensation, de 
restauration et de renaturation (SNCRR) 
Le Parc a lancé début 2024 une étude (Biocore) visant à 
obtenir l’agrément d’opérateur SNCRR à l’échelle de son 
territoire. Le SNCRR est une sorte de banque d’unités de 
compensation (UC) à l’échelle d’un territoire, unités qui 
peuvent compenser divers projets impactants proches qui le 
nécessitent, dans le cadre de la démarche éviter-réduire-
compenser (ERC). 
L’objectif est d’identifier, sur le territoire du Parc, des surfaces 
écologiquement dégradées sur lesquels des actions à long 
terme de restauration et gestion pourraient être mises en 
œuvre. 
Plusieurs temps ont permis d’avancer sur cette démarche 
innovante et complexe destinée à monter un dossier de 
demande d’agrément en 2026 : 

- réunion d’un groupe de travail pour construire la 
démarche éthique du Parc en prévision de la 
commercialisation des UC ; 
- réunion d’un groupe de travail pour définir les critères 
de sélection des fonciers à retenir ; 
- identification d’une première sélection de sites ; 
- Rédaction d’une plaquette d’information à 
destination des propriétaires ; 
- prestation pour définir le cadre du portage juridique de 
la SNCRR. 



IV. EAU ET ZONE HUMIDE RAMSAR 
 
Cartographie des zones humides 
 
Identification et contact des propriétaires 
L’objectif de l’action est de localiser précisément les zones 
humides sur le territoire du Parc, et de contribuer à la 
cartographie nationale des zones humides en cours 
d’élaboration. 
Après un inventaire sur les communes de Neuillay-les-Bois et 
Rosnay en 2024, il a été décidé de cibler 4 communes 
proches en 2025 : Mézières-en-Brenne, Vendœuvres, Sainte-
Gemme et Saulnay. 
Sur ce secteur, 278 propriétaires possédant plus de 10 ha ont 
été sélectionnés car, s’ils ne représentent qu’entre 10 % et 13 
% des propriétaires (en fonction de la commune), ils 
hébergent 87 à 97 % des zones humides potentielles 
identifiées par la cartographie nationale de 2023. Suite à 
l’envoi d’un courrier, ces personnes ont été contactées par 
téléphone afin de solliciter leur autorisation. 
36 propriétaires ont donné leur accord (pour 4 551 ha) et 
autant ont refusé (pour 2 510 ha). Les autres propriétés n’ont 
pas pu être prospectées du fait de l’absence de réponse à nos 
sollicitations ou de l’impossibilité de trouver des coordonnées 
autres que postales. 

 
Inventaires botaniques et 
pédologiques 
Les inventaires botaniques 
ont débuté en avril chez les 
propriétaires ayant accordé 
l’autorisation. Sur les 
parcelles où les données 
botaniques ne permettaient 
pas de caractériser les zones 
comme humides ou non 
(doute ou habitat phyto-
sociologique humide pro 
parte), des sondages pédo-
ogiques ont été réalisés à la 
tarière. 
 
Synthèse des inventaires 
La saisie des informations récoltées sur le terrain a été finalisée  
et les données versées sur la base de données nationale de 
recensement des zones humides (GWERN). La restitution aux 
propriétaires sera effectuée début 2026.  
Au total, ce sont environ 1 000 ha de zone humide qui ont 
pu être localisés et caractérisés sur les 4 500 ha prospectés. 

 
 
Adaptation du réseau de plans d’eau au 
réchauffement climatique 
Une réunion associant des acteurs de l’eau a été organisée 
en juin 2025. Dans un premier temps, les résultats des études 
sur l’hydrologie et le climat projetés à horizon 2050 sur le 
bassin versant de la Vienne (EPTB Vienne) et sur la 
caractérisation de la dynamique hydrique ont été partagés. 
Dans un second temps, une première réflexion a été menée 
sur « Comment limiter l’impact des plans d’eau sur la 
ressource en eau, particulièrement dans les 8 bassins versants 
où leur densité est importante ? ».  
Les échanges ont souligné un travail nécessaire sur : 

- la connaissance des phénomènes d’évapotranspiration 
et de l’impact des végétations aquatiques ; 
- le partage de l’information et des savoirs entre acteurs ; 
- la définition des chaînes d’étangs et des échanges d’eau 
qui s’y produisent ; 
- les solutions à imaginer (diminution des surfaces des 
étangs, suppression d’étangs, changement des pratiques 
de gestion…). 

 
Suite à cette réunion, plusieurs travaux ont été initiés : 

- une analyse cadastrale des sous-bassins versants couverts 
à plus de 20 % par les plans d’eau qui a permis d’identifier 
499 propriétaires d’étangs : ces derniers ont été invités à 
2 réunions publiques en décembre (Mézières et Douadic) 
afin d’échanger sur le climat projeté et les conséquences 
potentielles du changement climatique pour les étangs et 
leurs usages ; 
- la rédaction d’un questionnaire à destination de ces 
propriétaires en vue d’une enquête en 2026. Il s’agit de 
connaître : les usages actuels et les perspectives d’usages 
du plan d’eau, les évolutions constatées (végétation, 
rendement, remplissage…), les possibilités d’adaptation, 
etc. 



Étude de la dynamique hydraulique des étangs 
Une étude (stage) sur la caractérisation de la dynamique 
hydrique des étangs de Brenne par télédétection optique a  
permis d’identifier les plans d’eau ayant pratiqué un assec  
durant la période 2017-2025, ainsi que ceux ne l’ayant 
jamais pratiqué. La publication des résultats sera finalisée 
début 2026. 
 
 
 
V. ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES  
 
Lutte contre les Espèces exotiques envahissantes 
(EEE) 
 
Piégeage de l’Écrevisse rouge de Louisiane (ERL) 
115 conventions de prêt de nasses sont en cours sur 
l’ensemble du territoire. De nombreux propriétaires ont fait 
une demande de prêt de nasses pour pouvoir réguler les 
écrevisses sur leurs étangs, mais le stock étant limité nous 
n’avons pas été en mesure de satisfaire toutes les requêtes : 
17 propriétaires sont donc déjà sur liste d’attente pour 
bénéficier d’un prêt de nasses et aucune convention n’a pu 
être signée en 2025. Une commande de nasses sera réalisée 
dès 2026 pour répondre aux besoins de ces propriétaires. 
 
Des diagnostics ont été réalisés sur 11 étangs dont 4 sont 
actuellement touchés par l’ERL. La plupart de ces tests se sont 
déroulés dans des secteurs identifiés comme des potentiels 
fronts de colonisation. 
 

Des conventions de prestations entre les propriétaires et le 
Parc sont toujours en cours pour réguler l’espèce sur 3 plans 
d’eau sur Lignac et Chalais. 
 
Chantiers d’arrachage de Jussie 
Les chantiers d’arrachage manuel se sont déroulés avec : 

- un suivi sur 28 étangs restaurés les années précédentes ; 
- la restauration de 11 étangs à fort enjeux de biodiversité 
où la plante avait été identifiée ; 
- la restauration de 8 étangs qui se sont avérés être touchés 
par la plante suite à un diagnostic effectué sur 15 étangs. 

Au total, ces différentes interventions en régie ont permis de 
retirer plus de 35 m3 de Jussie. 
Sur la grande majorité des sites suivis depuis plusieurs années, 
la jussie est en nette régression, voire non revue sur 8 étangs ! 
Les graines présentes dans le substrat pouvant s’exprimer 
plusieurs années après la germination, il convient cependant 
d’y maintenir une surveillance.  

 

Ces constats témoignent de l’efficacité des arrachages quand 
ils sont réalisés sur plusieurs années. Les importants niveaux 
d’eau constatés en 2024 et 2025 ont aussi joué un rôle en 
limitant le développement des massifs. 
 
 
Sensibilisation aux EEE 
Plusieurs temps de sensibilisation se sont tenus en 2025 : 

- animation EEE sur la Creuse avec une classe du lycée 
agricole de Montmorillon ; 
- animation lors de la fête du vélo pour sensibiliser le 
public à la reconnaissance des espèces exotiques 
envahissantes liées aux milieux aquatiques ; 
- contacts réguliers avec de nombreux propriétaires et 
gardes sur l’identification des EEE et les enjeux liés à leur 
présence. 



VI. RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE 
TERRES ET ÉTANGS DE BRENNE – MASSÉ 
- FOUCAULT 
 
Évaluation du Plan de gestion (PG) et diagnostic 
écologique 
2025 était la dernière année de mise en œuvre du 1er plan 
de gestion de la Réserve. Une évaluation des actions menées 
depuis 2014 a été confiée par le Conservation d’espaces 
naturels (CEN), cogestionnaire de la Réserve, au bureau 
d’études Acer campestre qui va établir pour le 1er trimestre 
2026 : 

- une synthèse de la réalisation des 68 actions du PG ; 
- une évaluation de l’efficacité et de l’efficience des 
interventions ; 
- une analyse des coûts d’investissement et de 
fonctionnement : facteurs de réussite ou d’échec des 
résultats et éléments pour la rédaction du 2e PG. 

 
En parallèle de cette évaluation, un diagnostic écologique 
couvrant l’ensemble de la Réserve ainsi que les parcelles 
nouvellement acquises - étang Perculeux (CEN) et les prairies 
et étangs Tripé (Parc) - a été lancé au printemps. Un important 
travail naturaliste sur le terrain a permis d’évaluer l’état de 
conservation du patrimoine naturel (habitats, flore et faune). 
Parmi les principaux résultats citons : 
-    le nombre d’espèces connues dans la Réserve est passé 
de 1 253 à 2 196 entre 2014 et 2025, 
-    près d’un tiers de la surface de la Réserve (29 %) est 
occupée par une végétation patrimoniale. 
 

Création d’une grande boucle pédestre autour 
de Massé 
En complément du sentier « Sur les traces de la Brenne » 
inauguré en 2024, un projet de grande boucle piétonne en 
accès libre est en réflexion depuis quelques années déjà. 
Émilie Gayet – Atelier paysage est intervenue depuis 2023 
pour proposer une approche sensible et axée sur la 
découverte des paysages. Son travail a permis d’identifier un 
tracé, long de 7 km, qui respecte la tranquillité du site tout 
en offrant des points de vue diversifiés et illustratifs de la 
composition en mosaïque des milieux naturels de Brenne. 
 

 
Si cette balade laissera une part belle aux sentiers déjà 
existants, des plates-formes d’observation et des lieux de 
repos et de contemplation seront installés à proximité de 
mares, de digues d’étangs ou en bordure de haies. Enfin cet 
itinéraire sera illustré d’un ensemble de pastilles sonores, 
réalisées par Alice Roy – Onde sonore qui permettront aux 
visiteurs de récolter les témoignages des gens qui connaissent 
la Réserve et œuvrent pour la préservation de son patrimoine 
naturel. 
 
 
Travaux de restauration des habitats naturels 
L’étang Thomas a été mis en assec après sa pêche le 
20 février 2025. Les travaux ont débuté en octobre. Un 
curage de la pêcherie avec évacuation des vases a été réalisé 
par l’entreprise Goudeau terrassement. De plus un escalier 
d’accès a été réalisé pour faciliter les manœuvres lors des 
pêches à venir. 
 
2 opérations d’arrachage d’arbustes et de broyage ont été 
réalisées sur 2 secteurs : 
 
•   Bordure Est de l’étang Thomas : la dynamique de cette 
ceinture végétale composée d’une saulaie et de petits 
boisements constituait un frein à l’expression de la prairie 
humide, ainsi que des zones à molinie et d’une petite 
roselière. Un arrachage systématique des arbres et arbustes 
réalisé à l’aide d’une pelle mécanique équipée d’une pince 
pneumatique a permis d’obtenir un résultat efficient qui a 
limité les dégradations du sol. 
 
 



 
 
 

 
 
VII. SENSIBILISATION ET INFORMATION 
 
Gestion de la Maison de la nature 
 
Accueil du public 
Le Parc assure la gestion de cet équipement avec notamment 
l’organisation des permanences d’accueil, la gestion de la 
librairie et de la régie de recettes. En 2025, la Maison de la 
nature a accueilli 13 097 visiteurs, dont 6 187 (record !) ont 
visité l’exposition permanente « Mission Guifette moustac ».  
 
Programme d’animations nature 
•   Réalisation de 20 animations nature (168 personnes) et 
accueil de 10 groupes dont 8 scolaires. 
•   Organisation d’un « Week-end grues » les 29 et 
30 novembre avec au programme : 

- une conférence sur les Grues par Jean-Emmanuel 
Frontera et Quentin Giraud d’Indre Nature ; 
- une animation à destination des adultes par Tony 
Williams ; 
- deux permanences au niveau du dortoir de l’étang Purais 
par Cécile Danel de la RNN Chérine. 

•   Journée Mondiale des Zones Humides : un programme 
d’animations a de nouveau été construit avec l’aide de 
partenaires. Une quinzaine d’activités ont été proposées tout 
au long du mois de février dans différents lieux socio-culturels 
(cinéma, ludothèque, médiathèque). Au total, 281 personnes 
ont participé à diverses activités : échanges autour du film « 
Castor, force de la Nature » avec les réalisateurs, sorties 
nature, jeux de piste, etc. 710 personnes ont pu découvrir 
l’exposition « Les sites Ramsar français » visible sur deux sites : 
la Maison de la nature et la médiathèque de la Brenne au 
Blanc. 

 
 
 

 
 
 
 
Projets pédagogiques 
 
Projet « Migrateurs » 
Ce projet de sensibilisation, démarré en octobre 2024 avec les 
CE2 - CM1 de l’école de Bélâbre (21 élèves) et les CM1 – CM2 
de l’école de Vigoux (17 élèves), s’est poursuivi par la 
découverte des migrations animales jusqu’à la fin de l’année 
scolaire avec : plusieurs animations en classe, une sortie de 
terrain en Brenne et des rencontres avec des naturalistes. 
Au cours du printemps, les élèves de chaque classe ont été  
amenés à : 

- choisir une espèce et effectuer des recherches sur son 
mode de vie et sa migration ; 
- concevoir des jeux pour la faire découvrir de manière 
ludique à l’autre classe. 

Parallèlement, une musicienne intervenante du Parc leur a 
proposé plusieurs séances pour les aider à retranscrire 
artistiquement les éléments abordés. 
En juin, lors de la journée d’échange, les élèves ont présenté 
leurs espèces aux autres grâce à différentes activités ludiques 
qu’ils avaient conçues. 

 
En septembre, le projet a été proposé à deux nouvelles classes 
des écoles de Lignac (26 enfants) et de Concremiers 
(24 enfants). Lors d’une première sortie de terrain et un temps 
d’animation en classe, ces élèves ont pu découvrir la Grue 
cendrée et sa migration. 

•   Prairie de Bois Retrait : cette prairie enfrichée à plus de 60 % a été restaurée grâce à un broyage en 2 étapes : un broyage 
forestier classique suivi d’un broyage négatif où l’outil pénètre dans le sol pour détruire définitivement le système racinaire des 
ligneux. 



Classe Ramsar 
Ce projet pédagogique démarré en octobre 2024 par les 
15 élèves de CM1 - CM2 de Pouligny-Saint-Pierre s’est 
poursuivi jusqu’à la fin de leur année scolaire avec : 

- une intervention en classe sur les espèces exotiques 
envahissantes ; 
- une sortie de terrain sur les richesses en biodiversité des 
milieux humides ; 
- la rencontre d’un agriculteur. 

Les élèves ont ensuite voyagé 5 jours dans le Golfe du 
Morbihan pour découvrir une autre zone humide Ramsar 
puis, en juin, Bastien Coïc de l’association Ramsar France est 
venu leur présenter la convention Ramsar et les zones 
humides à l’échelle mondiale. 

Enfin, grâce aux ateliers artistiques proposés par Marie Corail, 
les élèves ont réalisé une fresque traduisant leurs ressentis par 
rapport aux zones humides, fresque présentée en juillet à 
leurs parents et aux élus. 

 

 

Chauves-souris : projet « Batman » 
Dans le cadre de l’inventaire communal des chauves-souris, à 
la demande du service jeunesse de la CDC Cœur de Brenne, 
un projet de sensibilisation a été conçu puis proposé à un 
groupe d’adolescents en temps périscolaire. Après avoir 
découvert les grandes caractéristiques des chauves-souris, les 
jeunes les ont observées dans leur cavité grâce à une caméra 
puis en vol lors d’une veillée. Ils ont découvert différents 
aménagements possibles pour les accueillir au mieux dans le 
bâti puis ils ont construit des gîtes installés sur l’accueil de loisirs. 

 
 
Information des élus sur la dotation biodiversité 
Mise à jour de la fiche d’information en format PDF sur la 
« dotation biodiversité » 2025 : cette fiche a été présentée en 
Comité syndical et envoyée à tous les élus des communes du 
Parc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c’est quoi LA DOTATION “BIODIVERSITÉ” ? 

 
Créée en 2019, la “dotation de soutien aux communes 
pour les aménités rurales” atteint, en 2025, 110 
millions d’euros répartis sur 9 162 communes. 

Les aménités rurales sont constituées par les services 
écosystémiques liés aux attributs physiques,  
géophysiques et biologiques, caractéristiques des 
territoires ruraux et qui créent des valeurs économiques 
et environnementales. 
 
Cette dotation vise à aider financièrement les communes 
rurales (au sens de l’INSEE) dont une partie significative 
du territoire comprend une aire protégée ou jouxte une 
aire marine protégée. 

“biodiversité”

Dotation 

Quelles sont les communes concernées ? 
 

Les communes éligibles sont celles répondant à au 
moins un des critères suivants : 
- au moins 350 hectares en aire protégée  
- au moins 10 hectares en zone de protection forte  
- plus de 80 % en aire protégée  
- plus de 50 % en site Natura 2000  
- jouxte une aire marine protégée

Répartition de la dotation 

 

La dotation est répartie entre les communes éligibles 
en fonction d'un indice constitué : 
- pour deux tiers de la superficie terrestre couverte 
par une aire protégée, 
- pour un tiers de la population. 
 
Cette superficie est pondérée : 
- par un coefficient égal à 1,5 lorsqu'elle est couverte 
par un site Natura 2000 ; la bonification ne s'applique 
que sur les surfaces en Natura 2000,  
- par un coefficient égal à 2 lorsqu'elle est couverte 
par une zone de protection forte (ex : Réserve 
naturelle).  
 
Une commune éligible ne peut pas percevoir une 
dotation inférieure à 3 000 € ni supérieure à 100 000 €.  
 
 
 

Et localement ?     
 
Toutes les communes du territoire sont 
éligibles au titre du classement en Parc 
naturel régional. 
Un bonus lié aux surfaces en site Natura 2000 et/ou 
en Réserve naturelle s’ajoute pour certaines 
communes. 
 
En 2025, le montant de la dotation sur les communes 
du Parc naturel régional de la Brenne atteint un total 
de 1 086 000 €. 
(NB : pour mémoire, ce montant était de 257 000 € en 
2023 et de 992 000 € en 2024) 

ÉDITION 2025



VIII. EXPERTISE 
 
Le Parc est très régulièrement sollicité pour des questions 
biodiversité ou environement par des élus, habitatnts, 
porteurs de projets, etc. Ces sollicitations vont du simple 
conseil à l’avis réglementaire ou l’étude d’incidence dans les 
procédures Natura 2000. 
 
Suivi de projets d’aménagement 
•   Préconisation de gestion pour travaux sur pylônes EDF 
ligne Éguzon - Aigurande et ligne Le Maureix - Éguzon. 
•   Accompagnement d’un projet de sentier pédagogique à 
Fontgombault après coupe de bois en coteau. 
•   Accompagnement de projets concernant les chiroptères : 

- aménagement de combles avec présence d’une colonie 
de Murin à oreilles échancrées à Migné ; 
- démoussage d’un bâtiment de la CDC Cœur de Brenne 
hébergeant une colonie ; 
- prise en compte des chauves-souris dans la réfection de 
l’église de Lurais ; 
- projet d’acquisition par le CEN d’une grotte, site habituel 
de mise bas d’une colonie d’importance nationale de 
Rhinolophe euryale à Sauzelles. 

•   Projet de pose de plate-forme de substitution pour des 
nids de Balbuzard pêcheur dans le massif de Lancosme. 
 
Avis 
•   Avis sur des permis de construire de projets 
photovoltaïques à Nuret-le-Ferron, Thenay et Tournon-Saint-
Martin. 
•   Avis sur des projets photovoltaïques à Ruffec (110 ha), 
Mérigny (23 ha), Le Blanc (39 ha), Douadic (46 ha), Nuret-
le-Ferron (30 ha), Prissac (36 ha), Pouligny-Saint-Pierre 
(63 ha), Saint-Hilaire-sur-Benaize (25 ha) et Obterre (82 ha). 
•   Note d’information sur la crevettes géantes d’eau douce 
pour la DDT dans le cadre d’un projet d’élevage à Mézières-
en-Brenne. 
 

IX. GESTION FINANCIÈRE DES 
PROGRAMMES 
 
Afin de pouvoir mettre en œuvre les actions du pôle Nature-
Environnement, un important travail de recherche et de 
gestion des financements est effectué au quotidien. 
 
Le Parc émarge ainsi à différents dispositifs : 

- l'Accord territorial de zones humides (ATZH) permet 1
de financer diverses actions de restauration des milieux, 
animation territoriale, sensibilisation et animation en lien 
avec les DOCOB Natura 2000 Brenne-Grande Brenne et 
Vallées de la Creuse et de l'Anglin. L’ATZH est co-signé en 
particulier avec l’Agence de l’eau Loire-Bretagne ; 

- la cogestion de la Réserve naturelle régionale Terres 2
et étangs de Brenne, Massé-Foucault financée par la 
Direction de l’environnement de la région Centre-Val de 
Loire ; 

- des programmes de connaissance et préservation de 3
la biodiversité liés au budget opérationnel 113 (BOP 113) 
de l'État géré par la DREAL Centre-Val de Loire ; 

- la lutte contre les espèces exotiques envahissantes 4
financée via le Fonds vert (France nation verte) ; 

- un programme de préservation des étangs (Paiements 5
pour services écosystémiques des étangs) financé par le 
WWF où les agents du Parc interviennent en prestation. 

 
Les co-financements de ces différents programmes 
proviennent majoritairement de l’Union européenne, au 
travers du FEADER (Fonds européen agricole pour le 
développement rural) et du FEDER (Fonds européen de 
développement régional). 

Crédit photo : Dominique & Luc Baligant



Paysage  
Urbanisme 
Patrimoine

I. PROJET LOCAL POUR LE BOCAGE 
 
Opération Bouchures 
En 2025, le Parc a accompagné 9 projets de plantation de 
haies dont 1 avec la commune Pouligny-Saint-Pierre. Plus de 
4 200 plants ont été commandés, la majorité marqués Végétal 
Local, marque avec laquelle le Parc travaille depuis 5 ans. Elle 
garantit la traçabilité et une meilleure adaptabilité aux 
conditions pédoclimatiques du territoire.  
Un chantier de plantation sera réalisé avec Idées en Brenne 
sur une exploitation. Nous comptons aussi sur les habitants 
du territoire, dans le cadre d’un chantier participatif 
concernant une seconde plantation début 2026. 
Cette opération a aussi permis de sensibiliser deux classes 
(Thenay et Rivarennes) sur les rôles et intérêts de la haie, dans 
le cadre des classes « Savez-vous planter les haies ? », animées 
par le CPIE Brenne-Berry, avec la plantation de haies qui 
seront inaugurées en mai 2026. 
  
 
Classe « Savez-Vous Planter des Haies » avec l’école de Thenay 

 
 
Filière végétal local 
Le Parc travaille depuis 3 ans au développement d'une filière 
Végétal Local sur le territoire. Avec Indre Nature, il a été 
organisé cinq journées d’animation (collecte de graines, 
dépulpage et semis). Les collectes de plusieurs essences 
(chêne, néflier, aubépine, charme, fusain, poirier, sureau noir 
et bien d’autres) ont été menées sur plusieurs sites (Rosnay, 
Prissac et Rivarennes). 
Ces animations se sont terminées par le semis sur la pépinière 
expérimentale, qui permettra d’étudier la germination et le 
développement des essences locales dans différentes 
conditions d’entretien. Celle-ci s’est d’ailleurs 
métamorphosée en fin d’année 2025, avec la réalisation de 
planches tests par la structure Idées en Brenne.  
En tant que référent Végétal local, le Parc est aussi là pour 
appuyer les porteurs de projets régionaux et s’impliquer dans 
la dynamique nationale sur le sujet.  
 
Planches de semis de la pépinière expérimentale de Prissac 



Réseau Haies CVL 
Créée le 10 décembre 2024, suite à la mobilisation du Parc 
et d’une équipe de partenaires, l’association Réseau Haies 
Centre-Val-de-Loire s’organise afin de promouvoir et 
d’accompagner le développement de la haie et de tous les 
systèmes agroforestiers dans notre région. Elle comptait 
24 structures adhérentes en 2025.  Plusieurs réunions ont eu 
lieu cette année, deux bureaux et un conseil d’administration, 
et ont permis d’entamer les réflexions sur la feuille de route 
à suivre. Son assemblée générale ordinaire a eu lieu le 
4 décembre à la Fédération Départementale des Chasseurs 
du Loiret, à Orléans. A cette occasion, le Conseil 
d’administration a accueilli un nouveau membre. Le Parc 
continue à animer cette association en tant que président. 
Le Parc a également participé à deux journées à l’automne 
2025, pour représenter Réseau Haies Centre-Val-de-Loire 
auprès de différents publics et structures, et promouvoir la 
haie et l’arbre champêtre, sur la gestion ou la création.  
Le Parc s’implique aussi à l’échelle nationale au sein du 
Réseau Haies France par des échanges, afin de contribuer à 
l’avancée des sujets concernant les haies et l’arbre champêtre. 

 
Stand Réseau Haies Centre-Val-de-Loire, Fête du bocage à l’Abbaye 
de Noirlac, 08 novembre 2025 
 
Concours des pratiques agro-écologiques 
Suite à l’organisation au niveau local du Concours 
Agroforesterie en 2024, le PNR de la Brenne et le lauréat 
local, Thierry Blot, agriculteur à Lignac, se sont rendus à Paris 
le 26 février 2025. La journée a commencé par des échanges 
sur les pratiques agricoles liées aux prairies et aux haies, 
organisés à la Chambre d’agriculture de Paris. L’après-midi, 
la cérémonie nationale de remise des prix du Concours 
général agricole - Pratiques agroécologiques, catégorie 
Agroforesterie 2024 - s’est tenue au Salon international de 
l’agriculture, toujours à Paris. 
 
Paiement pour Services Environnementaux : PSE 
Bouchures 
L’animation du PSE s’est poursuivie pour la quatrième année. 
Les Plans de Gestion durable de la Haie (PGDH) ont été 
achevés (6 réalisés) par Paul Clément et Indre Nature, 
permettant ainsi à l’ensemble des agriculteurs engagés de 
respecter leurs engagements vis-à-vis de ce dispositif. 
L’organisme certificateur Certhis est également intervenu du 
13 au 15 mai, comme chaque année, afin d’auditer certains 

d’entre eux dans le cadre du Label haie, et vérifier le respect 
du cahier des charges. Celui-ci a par ailleurs évolué en 
septembre, ce qui donnera lieu à une réunion d’information 
début 2026, afin de garantir la bonne compréhension des 
nouveautés du Label haie.  
Dans ce cadre de gestion durable, le Parc intervient auprès 
des communes et des agriculteurs, et travaille en concertation 
avec les élus et les agriculteurs, pour faire évoluer les 
pratiques et contribuer à la résilience du bocage. En 2025, la 
première formation « Utiliser la tronçonneuse en toute 
sécurité » a été organisée en partenariat avec la MSA.  
 
Label Haie 
Le Parc reste investi dans le développement du Label Haie 
sur son territoire. Il participe aux nombreux échanges au 
niveau de Réseau Haies France, et s’appuie sur les différents 
projets menés pour le diffuser. Les chargées de missions ont 
participé à un échange sur le terrain fin novembre, pour 
s’informer sur les indicateurs de la nouvelle version du cahier 
des charges du label et questionner leur pertinence et clarté.  
 

 
Journée d’échange au pied de haies sur le nouveau cahier des charges 
du Label Haie 
 
 
Filière Bois énergie  
La préservation du bocage passe par son renouvellement et 
par sa valorisation, notamment économique. C’est dans ce 
cadre que le projet de structuration d’une filière de 
valorisation durable de la haie, Structur’haie, appuyé par 
l’ADEME, en partenariat avec La Fédération régionale des 
CUMA et la communauté de communes Brenne-Val-de-
Creuse, est lancé depuis septembre 2025, pour trois ans. Il a 
pour but de créer un contexte favorable à l’exploitation des 
haies agricoles et communales, pour une production de 
plaquettes bocagères durable et raisonnée selon la ressource 
du territoire ; en développant les chaudières biomasses 
collectives, les infrastructures et les organisations favorisant 
une consommation locale. 
L’organisation de la 1ère journée d’échanges/démonstration est 
en cours : elle aura lieu au premier trimestre 2026. 



Animation 
Foulée du Parc du 16 au 20 juin / Saulnay : les chargés de 
mission bocage ont encore une fois retroussé leurs manches, 
et tenu une animation à destination d’élèves du primaire. A 
l’abri de la chaleur, entre une haie et un bois, nous avons 
parlé biodiversité et écosystèmes en lien avec les ligneux : 
milieu ouvert ou fermé, oiseaux, champignons, ou encore 
interactions entre espèces et milieux, le sujet a été balayé 
large pour laisser la place au questionnement, et donner aux 
enfants l’occasion de confronter leurs connaissances et le 
terrain.  
Rallye des 4e : le 9 septembre / Fontgombault : atelier 
Bocage. Au menu du stand : définir ce qu’est le bocage, 
découvrir ses bénéfices, et apprendre à reconnaitre certaines 
espèces grâce à l’utilisation d’une clé de détermination 
simplifiée.  
 
Conseils et accompagnements  
Deux exploitants de carrières, Imerys et Terreal, ont mandaté 
le Parc pour les accompagner dans la prise en compte du 
bocage sur leurs sites d’extractions, et dans la mise en place 
de mesures compensatoires haies.  
 
Le Parc a également accompagné des petits projets de 
plantations, hors Opération bouchures, avec la commune 
d’Oulches, qui souhaitait réaménager un espace public en 
bord d’étang, et avec le Multiaccueil de Pouligny-Saint-Pierre, 
qui voulait transformer son espace extérieur afin de l’enrichir. 
Enfin, la commune de Sauzelles a fait appel au Parc 
concernant l’avenir de leur tilleul, inscrit au PLUi, qui 
présente des fragilités et soulève des questionnements quant 
à son maintien ou son abattage.  

 
 Tilleul inscrit au PLUi de la commune de Sauzelles 

II. PAYSAGE – URBANISME 
 
Aménagement paysager – Assistance à maîtrise 
d’ouvrage (AMO) 
 
Bélâbre – Aménagement de la place de la République 
Dans le cadre du Plan de paysage de la MOVA (Marche Oc-
citane-Val d’Anglin), une série de trois ateliers participatifs a 
été organisée avec les habitants de Bélâbre afin de réfléchir 
collectivement au devenir de la place de la République. Ces 
ateliers ont permis de définir les grandes intentions paysa-
gères, les usages attendus et les principes de composition du 
futur aménagement. La prochaine étape consistera à lancer 
une mission de maîtrise d’œuvre pour l’élaboration des plans 
et coupes, puis à assurer le suivi des entreprises et des tra-
vaux. 

 
 
 
 
 
Saint-Gaultier – Aménagements extérieurs du foyer de vie 
“Les Coteaux” 
Mission de conseil et d’assistance pour l’aménagement des 
espaces extérieurs du foyer de vie. Des préconisations pay-
sagères ont été formulées afin d’améliorer la qualité d’usage, 
le cadre de vie et l’intégration du site dans son environne-
ment. 
 
Saint-Benoît-du-Sault – Centre-bourg 
La commune a fait l’objet de réserves de la commission des 
Plus Beaux Villages de France, notamment concernant les es-
paces publics, la végétalisation et les entrées de village. Un 
premier travail de préconisations a été mené sur la route de 
la Ganne. Plus récemment, un dossier stratégique a été remis 
à la mairie, proposant des pistes concrètes pour une requali-
fication progressive en acupuncture du centre-bourg avec le 
renforcement de la végétalisation, une meilleure lisibilité des 
usages (voiture, piéton), l’amélioration qualitative des espaces 
publics, dont le jardin des Voyageurs… 
 
 
 
 



Ruffec – Aménagement de la cour d’école 
L’aménagement de la cour de l’école de Ruffec s’inscrit dans 
un projet collaboratif initialement porté par le Parc naturel 
régional de la Brenne, lauréat d’un appel à projet de l’Agence 
régional de Santé. L’étude a été conduite par Indre Nature, 
le CPIE Brenne-Berry et l’association l’Ail des Ours, puis les 
travaux ont été pris en charge et suivis par la communauté 
de communes Brenne-Val de Creuse. Le projet comprend la 
végétalisation de la cour (gestion de l’eau, réduction des îlots 
de chaleur), un diagnostic de vulnérabilité au changement cli-
matique et des actions de sensibilisation auprès des équipes 
pédagogiques et des usagers. 
Les travaux ont été réalisés en 2025 et l’inauguration a eu lieu 
le 21 novembre. 

 
Rosnay – Aménagements extérieurs de la Maison du Parc 
Réalisation d’une étude paysagère visant à requalifier le 
parterre central et les abords de la Maison du Parc, afin de 
créer des espaces d’accueil diversifiés et d’accompagner le 
sentier d’interprétation par un paysage adapté. L’étude a éga-
lement permis de traiter des enjeux d’accessibilité, de co-vi-
sibilité et de stationnement. 
L'étude a été réalisée en septembre–octobre 2025, les travaux 
ont débuté fin 2025 et se poursuivront en 2026. 
 
Préconisations paysagères de l’année 2026. Trois dossiers sont 
actuellement en cours : le site du Colombier à Lureuil, l’en-
trée de Rocheblond et le cimetière pour Chalais ainsi que les 
espaces extérieurs du site de La Roche Bellusson. 
 
 
Diagnostics paysagers communaux 
Poursuite et approfondissement des diagnostics paysagers réa-
lisés dans le cadre des plans de paysage, permettant de mieux 
comprendre la géomorphologie, les usages passés et actuels 
et les dynamiques d’évolution des paysages communaux. En 
septembre et octobre 2025, le diagnostic préalable d’Obterre 
a été engagé. 
La démarche vise désormais à intégrer la mémoire vive du 
territoire, via des entretiens avec des habitants de longue date 
et des temps de travail collectifs, afin d’identifier les problé-
matiques locales (circulation, usages, sécurité, entretien, pra-
tiques quotidiennes…). Ces éléments permettront de 
co-construire un plan d’actions à court, moyen et long terme 
(5, 10 et 50 ans). 
En 2026, finalisation du diagnostic d’Obterre et lancement 
de nouveaux diagnostics : Mérigny, Ruffec, Saint-Aigny, Luant, 
avec une possibilité selon le temps disponible pour Mézières-
en-Brenne, Lureuil, Tilly et Chalais. 

 
 

 
Plan de paysage 
Le Parc est lauréat de l’appel à projets “Plan de paysage” du 
Ministère de la Transition écologique (2025) pour le projet 
intitulé : « Paysages vécus de la Brenne : du paysage perçu 
au paysage parcouru ». 
Ce plan de paysage constitue un outil stratégique visant à 
penser le territoire à partir de l’expérience sensible des pay-
sages par les habitants et les visiteurs. Il s’articule autour de 
trois axes majeurs :  
-    les routes et chemins existants, supports de parcours, de 
mémoire et d’imaginaire collectif   
-    la Trans-Brenne, dédiée aux mobilités douces et traversant 
plusieurs entités paysagères  
-    la RD20, axe structurant traversant la Grande Brenne. 
Les objectifs sont d’intégrer les routes et chemins dans la lec-
ture et la gestion paysagère du territoire, de valoriser les sé-
quences paysagères parcourues et de dépasser les limites 
administratives pour une approche cohérente à l’échelle des 
itinéraires. 
La consultation des bureaux d’études a été lancée en décem-
bre 2025, pour une réception des offres en février 2026. La 
mission de maîtrise d’œuvre s’achèvera en janvier 2027. 
 
Avis du Parc sur les projets du territoire 
Rendu d’avis techniques et paysagers auprès des services ins-
tructeurs (DDT, DREAL) sur : 
-    1 modification simplifiée de PLUi, 
-    1 projet d’extension de carrière, 
-    1 projet de méthanisation, 
-    des projets photovoltaïques et agrivoltaïques. 
Participation aux commissions départementales (CDPENAF, 
CDNPS) avec rédaction de notes d’avis et recommandations. 
Réflexion interne engagée sur la stratégie de positionnement 
du Parc concernant les projets photovoltaïques. 



Observatoire photographique participatif du 
paysage 
Dans le cadre du pôle expérimental, le photographe Pierre 
Enjelvin a accompagné un groupe d’habitants de la Brenne 
pour reconduire des points de vue issus du plan de paysage 
MOVA (photos des veilleurs du paysage, cartes postales an-
ciennes…). Les participants ont été interrogés sur les évolu-
tions observées, leurs causes, leurs perceptions et l’impact 
potentiel du pôle expérimental sur le paysage. 
Une restitution publique des photographies et des entretiens 
est prévue en 2026. 
 

Classes Urbanisme – CPIE 
Deux classes de 6ᵉ (collèges Jean Rostand à Tournon-Saint-
Martin et Les Ménigouttes au Blanc) ont participé au dispositif 
en 2024–2025, reconduit en 2025–2026. 
Le projet comprend un rallye de découverte des communes, 
un atelier sur le sol (caractéristiques, rôle, préservation), une 
mise en situation d’urbanistes autour d’une commande fictive 
présentée à des élus et un rallye Écoquartiers à l’écoquartier 
du Grand Clos de Lurais (santé, cadre de vie, biodiversité, ar-
chitecture bioclimatique, matériaux biosourcés). 
En 2026, le dispositif sera élargi au collège de Saint-Benoît-
du-Sault. 

Missions et actions 
 
Promotion  
La Maison de la rénovation a assuré la mise en œuvre de ce 
volet en partenariat avec  Soliha et l’Adil 36. Au total, 
38 missions promotion ont été réalisées, avec une soixantaine 
de participants dont 47 prises de contact, environ 
590 ménages touchés et 110 professionnels. 
 
Du côté des habitants 
La Maison de la rénovation a : 
-    participé à 9 marchés locaux, la foire-expo Habitat du 
Blanc. 3 marchés ont été tenus avec Soliha Indre, pour 
l’information des publics prioritaires.  
-    participé à 1 réunion publique aux côté de Soliha Indre à 
Saint-Benoît-du-Sault 

III. MAISON DE LA RÉNOVATION 
 
Espace Conseil France Rénov’,  elle contribue à la dynamique de la rénovation du territoire. En 
2025, le Parc s’est engagé dans un Pacte Territorial pour couvrir toutes les thématiques de la 
rénovation – énergie, adaptation, lutte contre l’habitat indigne - réalisé avec l’Etat, l’Anah et la 
Région Centre-Val de Loire. Sur le 1er semestre 2025, le Pacte Territorial, qui est un Programme 
d’Intérêt Général, s’est articulé avec l’OPAH-RR du territoire signée en 2019. Pour mener à bien 
sa mission, la Maison de la rénovation, guichet unique du territoire, bénéficie du soutien financier 
de l’Etat via l’Anah et de l’Europe via les fonds FEDER. Le Parc travaille en partenariat avec SOLIHA 
et l’ADIL de l’Indre. En juin 2025, la Maison de la rénovation prend possession de ses propres 
locaux ouverts au public toute l’année avec un espace d’accueil et de rendez-vous ainsi qu’un 
bâtiment démonstrateur des techniques et matériaux de rénovation adaptés au bâti ancien.  
Théo Texier est recruté pour assurer l’accueil et une première orientation du public. En septembre, 
l'arrêt temporaire du dispositif Ma Prime Rénov’ a engendré une rupture dans l'accompagnement 
financier des projets de rénovation, entrainant une baisse dans le nombre de dossiers déposés.



-    organisé 6 visites guidées et explicatives du chantier de la 
Maison de la rénovation  et des ateliers d’information ou de 
formation sur : l’isolation du bâti, l’étanchéité à l’air dans le 
bâti, les enduits de finition, l’initiation au terre-chanvre ou 
encore les sols en terre crue.  
 

Du côté des professionnels  
La Maison de la rénovation a : 
-    organisé 4 visites du site de la Maison de la rénovation 
pour sensibiliser aux techniques de la rénovation performante 
du bâti ancien, dont une à la demande d’Echobat. Des 
initiations-formations ont été dispensées notamment sur les 
sujets de la rénovation performante du bâti ancien, les 
techniques terre-chanvre, ou encore une formation en 
partenariat avec ATHEBA PRO et Maisons Paysannes de 
France.  
-    initié un travail sur le futur marquage (labellisation) Valeurs 
Parc naturel régional pour les artisans du bâtiment en 
partenariat avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
(CMA) de l’Indre et avec appui des compétences du CAUE 
de l’Indre également. 
-    organisé un « petit-déjeuner de l’immobilier », avec Soliha 
Indre et l’Adil de l’Indre, pour créer du lien et informer sur 
les différents dispositifs et acteurs à leur disposition sur le 
territoire. 
Nous maintenons également les liens réguliers avec les 
groupements d’artisans du territoire : ACCOR Construction 
et Echobat.  
La Maison de la rénovation travaille également en lien étroit 
avec les collectivités, notamment sur le sujet de la dégradation 
et la vacance des logements pour pouvoir apporter du conseil 
et des solutions.  
 
 
Information, conseil et orientation des particuliers 
 
Pour 2025, la mission de conseil enregistre : 185 contacts 
avec 40 missions de conseil d’une durée moyenne d’une 
heure. La Maison de la rénovation a pu traiter 163 dossiers, 
dont 11 dossiers « Propriétaires bailleurs ».  
Pour la mission d’information (en moyenne 15 min), les 
conseillers ont traité 169 dossiers. 
Enfin, 59 missions d’orientation ont été réalisées pour une 
durée moyenne de 19 minutes et 54 dossiers traités, dont 
1 dossier « Propriétaires bailleurs » (PB).  
8 ménages ont bénéficié d’une assistance administrative au 
montage de dossier.  
Les ménages aux ressources très modestes représentent plus 
de 60 % des demandes réalisées.  

Si les deux années précédentes, les visites conseils ont été 
marquées par la gestion d’humidité dans le bâti ancien, de 
plus en plus de ménages ont des soucis liés aux retraits et 
gonflement des argiles. 
Les conseillers de la Maison de la rénovation, spécialisés dans 
la rénovation et la préservation du bâti ancien, ont réalisé à 
ce titre, 39 visites à domicile en conseil renforcé réparties sur 
le territoire du Parc, avec une majorité en Brenne-Val de 
Creuse. 

Au total, 57 permanences ont été assurées, avec un total de 
75 ménages reçus et en moyenne 1 à 2 par permanence pour 
un rendez-vous de conseil et 70 visites à domicile réalisées. 
Les dossiers sont répartis comme suit en fonction des 
3 communautés de communes :  
-    Env. 22 % - CDC Cœur de Brenne 
-    Env. 26 % - CDC MOVA  
-    Env. 52 % - CDC Brenne-Val de Creuse 
 
 
Accompagnement des particuliers 
 
Sur ce volet, l’activité a été divisée en 2 temps pour 2025. 
De janvier à juin, les ménages du territoire ont continué de 
bénéficier de l’OPAH-RR mise en place depuis 2019. On 
comptabilise alors 40 dossiers PO énergie et 1 dossier PB 
énergie.  
Sur le deuxième semestre 2025, le relais a été pris par le Pacte 
Territorial avec 8 dossiers adaptation, 3 dossiers « énergie », 
1 dossier « logement dégradé » pour des propriétaires 
occupants.  
Au total, et malgré les ruptures connues de Ma Prime Rénov’ 
au niveau national, l’accompagnement des ménages a suivi 
son cours et 53 dossiers ont pu être déposés sur le portail de 
l’Anah en 2025, réalisés par l’opérateur Soliha Indre. 
 
Appuis aux collectivités du territoire 
Méobecq 
Suite au projet de rénovation d’un bâtiment rue du Portail où 
l’on connaissait la présence d’une colonie de chauves-souris, 
l’équipe technique du Parc et l’entreprise Faune Conservation 
ont été sollicités pour trouver des solutions au déplacement 
de la colonie dans les logis claustraux de l’abbaye, où la 
colonie logeait avant la réfection de la toiture il y a une 
dizaine d’années. Ces aménagements ont aussi permis de 
mettre en sécurité le site afin d’interdire les intrusions 
humaines pour la bonne portée de la colonie et du bâtiment. 
Afin de répondre aux enjeux patrimoniaux et 
environnementaux, la réflexion et le suivi de travaux a été 
menée avec les techniciens du Parc et l’UDAP. 

Rénovation 
 

Autonomie énergétique 
 

Autre 
 

Lutte contre l’habitat 
indigne

Thématiques des conseils



Prissac//Pôle expérimental pour une agriculture résiliente 
Une réflexion autour des 3 musées de Prissac est en cours. 
La commune, salariés et bénévoles du musée ont visité la 
Maison des traditions à Chassignoles, afin de mieux 
appréhender l’approche méthodologique d’un tel projet. 
S’en est suivi le lancement d’une consultation afin de réaliser 
des études préalables (diagnostic des bâtiments, études de 
faisabilité, scenarii et budgétisation prévisionnels). Trois 
réponses sérieuses ont été reçues en ce début 2026 et le Parc 
accompagnera la démarche de la commune jusqu’à ce que 
le projet soit confié à un maître d’œuvre. 
 

 
Opération « sortie de vacance » 
L’opération a pour objectifs la 
préservation du patrimoine, la 
redynamisation des centres-bourgs 
par l’arrivée de nouveaux habitants 
et l’économie de ressources 
(matériaux et empreinte au sol), en 
remettant sur le marché des 
logements issus du bâti ancien 
vacant. Deux outils ont été 
imaginés afin de lever les freins à 
l’achat et la réhabilitation de ces 
logements délaissés : des fiches 
accessions afin de donner envie et aider à la projection du 
potentiel acheteur, et une aide communale allant de 5 à 
15 000 euros. Une 1ère fiche sur la commune de Martizay a 
été établie. L’instabilité des aides de l’Anah n’a pas permis la 
diffusion de cette fiche rendant rapidement caduques les 
informations sur le financement. La fiche pourra être diffusée 
en 2026 après une stabilisation du système. Une deuxième 
fiche sur la commune de Mézières-en-Brenne pourrait aussi 
être diffusée en 2026 dans les mêmes conditions. 
 
 

Eco-bâti et savoir-faire 
 
Chantier de la Maison de la rénovation 
Les nouveaux locaux de la Maison de la rénovation ont été 
inaugurés le 3 Juin 2025. 392 personnes ont visité le lieu cette 
année dont 262 depuis l’inauguration. Habitants curieux à la 
recherche de conseils, quelques professionnels du bâtiment 
ou touristes sont les profils que nous avons le plus accueilli. 
Ce projet démonstrateur a encore été support d’animation 
pour cette année 2025 notamment avec l’intervention de 
deux formateurs, ayant formé les artisans sur place à des 
techniques particulières : Valérie Le Roy, des Ateliers de 
Vérone, pour les enduits de finition et Louis Garçon pour la 
finition du sol en terre crue. Leur venue a été à chaque fois 
l’occasion d’ouvrir un temps au public et aux professionnels 
du bâtiment pour parler de ces techniques. 
 
Valorisation du chantier 
Afin de retracer les étapes du chantier et de mettre en avant 
le travail réalisé par les entreprises, une exposition photos a 
été conçue et installée autour des bâtiments.  
Trois vidéos techniques ont été publiées sur la chaîne 
YouTube-Rebat bio retraçant des techniques mises en œuvre 
sur le chantier de la Maison de la rénovation (isolation 
patrimoniale d’une toiture par l’extérieur, réaliser un sol en 
terre crue et la pose d’une double fenêtre). Le bilan de la 
chaîne YouTube en 2025 montre qu’elle cumule plus d’un 
million de vues sur l’ensemble des vidéos : 
www.youtube.com/@rebatbio3800)  
La fin des travaux nous a permis de concourir pour différents 
prix de reconnaissance : Green Solution Awards (Construction 
21), le Prix Amrhein qui récompense les projets d’intégration 
de la biodiversité et le prix Bâtiments durables porté par 
Envirobat Centre où la Maison de la rénovation a été lauréate 
de la catégorie « réhabilitation ». Une belle opportunité de 
faire connaître la réalisation à l’échelle régionale.



IV. LA FABRIQUE  
DU PATRIMOINE 
 
Ateliers grand public  
Organisés tout au long de 
l’année, ces ateliers ont 
privilégié les retours 
d’expérience et/ou la trans-
mission de connaissance de 
différents intervenants (artisans, formateurs). Environ 
170 personnes ont pu s’initier à différentes techniques.  
 
Janvier : 
-    Atelier et temps d’échanges autour des menuiseries 
traditionnelles à Pouligny-Saint-Pierre avec Michel Jeanneau, 
menuisier  ébéniste à la retraite. 

 
Février :  
-    Chantier ouvert à la Maison de la rénovation avec Valérie 
Le Roy des « Ateliers de Véronne » autour des enduits de 
finitions et enduits décoratifs. Ce rendez-vous prenait la 
forme d’une visite de chantier et démonstration de sgraffito. 
 
Avril : 
-    Chantier ouvert et retour d’expérience de Louis Garçon, 
maçon spécialisé dans la terre crue avec démonstration des 
étapes de finitions d’un sol en terre crue.  
 
Mai : 
-    Formation sur les enduits terre crue avec Valérie Le Roy 
des « Ateliers de Vérone ». Théorie et pratique au programme 
des deux journées, avec réalisation d’un enduit terre sable et 
d’un enduit terre-chaux-chanvre. 

Juin : 
-    Journée peinture à l’ocre à la Maison du Parc comprenant 
la fabrication de la peinture le matin et un chantier l’après-
midi autour d’une porte de grange qui a retrouvé son éclat. 

 
-    Journée de chantier à Preuilly-la-Ville avec l’association 
« Pierre qui roule » à l’occasion des Journées de patrimoine 
de pays. Dans la continuité du chantier de 2024, fabrication 
et pose d’une centaine de fusées pour reconstituer le 
plancher en torchis. 

 
Juillet : 
-    Journée avec la Ludothèque à la Maison du Parc. Au 
programme : fabrication de briques et découverte des fibres 
végétales pour les petits… et leurs accompagnants ! 
 
Septembre :  
-    Chantier d’initiation à la pierre sèche à Mérigny, le long 
d’un itinéraire de randonnée du Parc. Les participants, 
encadrés par Nathan Bennet, murailler, ont remonté deux 
portions abimées au cours de deux journées riches en 
apprentissage. Un temps de visite du chantier était proposé 
pour découvrir les grands principes de la pierre sèche. 
 



Décembre :  
-    Matinée de chantier avec la promotion 2025-2026 de 
l’Année Verte pour réaliser quelques aménagements en 
faveur de la biodiversité et compléter ceux déjà posés autour 
de la Maison de la rénovation.  

 
 
Autres animations :  
En juillet lors des foulées du Parc à Saulnay : animations pour 
les différentes classes sur la dendrochronologie (photo 6). 

 
En septembre lors de la fête du vélo à Sainte-Gemme : 
animation autour de l’extraction et de la transformation de la 
terre à Sainte-Gemme permettant de découvrir l’histoire des 
3 tuileries de la commune et le court épisode de production 
de porcelaine. 
 
 
Nouvelle aide du CRST : « Sauvegarde du  
patrimoine bâti agricole » 
 
Cette aide pour la « Restauration de patrimoine bâti agricole » 
a été proposée lors de la révision à mi-parcours du Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale de la Brenne 2020-2026 
qui s’applique à 56 communes réparties sur les trois 
communautés de communes Brenne-Val de Creuse, Cœur 
de Brenne et Marche Occitane- Val d’Anglin. 
Elle concerne des travaux de mise en sécurité du bâtiment 
(étayage, mise hors d'eau), des travaux de clos et couverts ou 
des travaux structurels de sauvegarde, à hauteur de 30 % des 
travaux pour les propriétaires publics, 25 % pour les 
propriétaires privés (plafonnée à 30 000 euros) .  
 

Après à une quinzaine de prises de contact et des visites 
conseils, trois projets ont finalement été déposés pour la 
première commission en décembre 2025, deux ont été 
retenus :  
- une grange-étable à Dunet 
- une grange-écurie-porcherie à Saint-Hilaire-sur-Benaize. 
L’appel à candidature est prolongé jusqu’au 5 avril 2026. 

  
 
Projet Leader « patrimoine et transition » 
 
Un projet Leader, intitulé « Patrimoine et transition », a été 
déposé en juillet 2025 qui vise à mettre en place des actions 
d’appropriation, de sensibilisation autour des enjeux de 
transition et de patrimoines. Avec pour objectif de la montée 
en compétence et en connaissance de chacun•e sur ces 
thématiques, l’action comprend quatre orientations :  
1. L’appropriation des techniques de restauration et 
rénovation par la pratique  
2. La sensibilisation du public scolaire au patrimoine comme 
ressource et aux enjeux de la transition  
3. L’implication du grand public et du public extrascolaire 
autour de la préservation des patrimoines agricoles et des 
enjeux de transition 
 4. La sensibilisation des professionnels du bâtiment à la prise 
en compte de la biodiversité dans le bâti et sur les chantiers. 
Plusieurs actions ont été engagés en 2025 pour une 
réalisation en 2026, à savoir : la mise en place d’une classe 
pédagogique autour du patrimoine, la conception 
d’animations par le CPIE Brenne-Berry dans le cadre de 
l’élaboration du projet de pôle expérimental pour une 
agriculture résiliente ou encore l’organisation d’un rendez-
vous technique à destination des professionnels du bâtiment 
autour de la prise en compte de la biodiversité dans le bâti. 
 



V. INVENTAIRE DE L’ARCHITECTURE 
RURALE 

 
L’opération d’inventaire à Rivarennes 
 
2025 a été une année de transition méthodologique. 
L’inventaire suit désormais un nouveau protocole, 
expérimenté à Rivarennes. Les données sont dorénavant 
enregistrées dans deux bases distinctes : un corpus total de 
244 œuvres bâties constitué dans une base de données locale 
SIG, d’autre part, une sélection de ces œuvres (environ 13 % 
du total) traitée en 35 dossiers d’inventaire et versée à la base 
de données distante Gertrude. 
Les maisons et les fermes représentent 81,5 % des œuvres du 
corpus total (la moitié est « repérée » c’est-à-dire pas ou peu 
remaniée). Le reste comprend les œuvres remaniées et toutes 
les autres catégories du bâti notamment le « petit patrimoine » 
omniprésent dans les communes du Parc. 

 
Campagnes de dendrochronologie et de 
photographie professionnelle à Rivarennes  

 
 
 

 
 
 
Entre juillet et août, les charpentes d’une étable (Gagnerons)  
et de deux granges « siamoises » (Chézeaux) ont été analysées 
par le laboratoire de dendrochronologie CÈDRE : elles 
remontent respectivement aux environs de 1670 et à 1613. 

En tout, 245 illustrations ont été produites par Vanessa 
Lamorlette-Pingard (Service de l’Inventaire) dont 
140 reproductions de documents figurés (Archives 
départementales de l’Indre, fonds de l’architecte Trolliet). 

Paysage avec la ferme de la Barre (© Vanessa Lamorlette-Pingard, SPI-CVL)

Etable des Gagnerons et sa charpente (ci-contre) sur poteaux datée des 
environs de 1670 (© Vanessa Lamorlette-Pingard, SPI-CVL)

Gentilhommière de l’Étang de Blanzay – fin 17e-18e s. 
(© Vanessa Lamorlette-Pingard, SPI-CVL)

Lavoir des Chézeaux (© Vanessa Lamorlette-Pingard, SPI-CVL)



Valorisation de l’étude de Saint-Gaultier 
 
Une conférence publique de restitution des données de 
l’étude s’est d’abord tenue le 15 mai 2025. Après relecture 
éditoriale, les 679 dossiers de l’étude (et quelque 
1 340 illustrations) ont été mis en ligne fin novembre 2025.  
 
Par ailleurs, un livret de 
synthèse de 20 pages, intitulé 
« Zoom sur Saint-Gaultier, 
petite ville de l’Indre », a été 
édité à 200 exemplaires. 
Cette synthèse est 
téléchargeable en pdf et 
disponible en version papier 
à la mairie de Saint-Gaultier). 
Elle vient étoffer la collection 
“Zoom sur... “ développée 
par le service  régional de 
l’inventaire 
 
 
Expertise et sensibilisation 
 
Expertises et conseils scientifiques, techniques ou 
documentaires ont été fournis à des particuliers, partenaires 
et autres acteurs locaux (Fondation du Patrimoine).  
 
Expertise à Bélâbre 
Une analyse plus approfondie a été conduite, à la demande 
de la municipalité de Bélâbre, sur une maison médiévale du 
bourg qui risquait d’être détruite ou dénaturée.  
 
Podcast TerriStoire 
L’épisode du podcast de la série TerriStoire (saison 2) consacré 
au patrimoine stagnustre de la Brenne (captations effectuées 
en décembre 2024), a été mis en ligne en mars 2025 : 
https://inventaire-patrimoine.centre-valdeloire.fr/podcast-
terristoire/ 
 
 
 

Note de chercheur 
Une note de chercheur a été rédigée pour le site du Service 
Patrimoine et Inventaire de la la région Centre-Val de Loire : 
« le patrimoine architectural de Saint-Gaultier, petite ville de 
l’Indre ». Elle a été publiée le 2 décembre 2025 : 
https://inventaire-patrimoine.centre-valdeloire.fr/patrimoine-
saint-gaultier-indre/) 
 
 
La revue “ Patrimonial ” 
Des articles ont été produits pour le numéro 3 de la revue 
Patrimonial, consacré au patrimoine aux « terres humides » 
et paru le 16 octobre 2025. 
Cette revue est éditée par la 
Sauvegarde de l’Art Français. 
- L’origine des régions 
d’étangs (Brenne, Sologne, 
Dombes), p.28-30 
- La construction des étangs 
(l’exemple de la Brenne), 
p.78-79 
Vous pouvez aussi y retrouver 
des articles sur le bâti de 
Brenne et une présentation 
des enjeux patrimoniaux du 
Parc naturel régional de la Brenne. 
 
Retrouvez la revue ici : 
https://www.monuments-nationaux.fr/editions-du-patrimoine/ 
les-ouvrages/patrimonial.-le-patrimoine-des-terres-humides 
 
Animations 
- Balade-conférence sur le thème de l’histoire des étangs et 
des paysages anciens de la Grande Brenne pour les Journées 
européennes du Patrimoine sur la  Réserve naturelle régionale 
Terres et Etangs de Brenne Massé-Foucault (Rosnay). 
 
-    Animation « De la forge du marquis à la forêt de 
Lancosme », au lieu-dit le Coudreau, en associant avec 
Emmanuel Lombard, à l’occasion de la fête du vélo à 
Vendœuvres 
 Maison médiévale de Bélâbre 

https://inventaire-patrimoine.centre-valdeloire.fr/podcast-terristoire/
https://inventaire-patrimoine.centre-valdeloire.fr/podcast-terristoire/
https://www.monuments-nationaux.fr/editions-du-patrimoine/les-ouvrages/patrimonial.-le-patrimoine-des-terres-humides
https://www.monuments-nationaux.fr/editions-du-patrimoine/les-ouvrages/patrimonial.-le-patrimoine-des-terres-humides
https://www.monuments-nationaux.fr/editions-du-patrimoine/les-ouvrages/patrimonial.-le-patrimoine-des-terres-humides


VI. PROJET DE PÔLE EXPÉRIMENTAL 
POUR UNE AGRICULTURE RÉSILIENTE 
 
Ce projet  qui vise à repenser l’agriculture face au 
changement climatique, a débuté en janvier 2025 pour 
18 mois, comme levier pour impulser de nouvelles 
dynamiques locales. Monté grâce à un consortium d’acteurs 
coordonné par le Parc, ce projet est lauréat d’un appel à 
manifestation d’intérêt France 2030 « Démonstrateurs 
territoriaux pour les transitions agricole et alimentaire », porté 
par la Banque des territoires. La signature officielle de la 
convention France 2030 entre la Banque des territoires et le 
Parc a eu lieu le 14 mars 2025 à Prissac. 

Deux comités de suivi entre les membres du consortium et 
la Banque des territoires ont eu lieu les 18 juin et 
16 décembre  derniers. Coordinateur du projet, le Parc a 
participé aux Rencontres nationales des Démonstrateurs 
Territoriaux des Transitions Agricoles et Alimentaires, les 6 et 
7 novembre à Clermont-Ferrand 
 
Vers une autonomie énergétique de la ferme 
Diagnostic réalisé par les étudiants de l’ENSAIA de Nancy sur 
la place des énergies renouvelables dans l’autonomie 
énergétique et le soutien aux filières sur le territoire du Parc 
de la Brenne, avec une restitution publique du diagnostic le 
14 février à Prissac. 

 
Vers une gestion durable du bocage  
 
Pépinière expérimentale à Prissac  
- 4 jours de collecte de graines entre septembre et novembre 
2025 et 2 jours de semis (13 et 20 novembre 2025) organisés 
par Indre Nature  
- préparation du sol de la pépinière le 3 novembre 2025 par 
les équipes d’Idées en Brenne . 
 
Plans de gestion durable de la haie réalisés par 
Paul Clément, expert forestier et Indre Nature. 

 
Vers le développement d’une filière chanvre 
locale en circuit court 

 
Etude de marché Chanvre  
sur la mise en place d’une filière chanvre fermier dans la 
Brenne (restitution prévue 10 février 2026). 
Un travail conjoint entre le GDAB 36 et CA36 avec le Parc 
pour le lancement filière chanvre fermier local en circuit court 
(notamment organisation d’une journée de sensibilisation 
avec la visite des chanvriers mellois le 09/09/25 et une 
journée de mobilisation à Déols le 18/12/25). 
 
Sensibilisation à l’utilisation du chanvre 
- Visite de la Maison de la Rénovation et atelier organisé par 
Echobat le 16/10/25  
- Atelier formation Terre-chanvre 24/10/25  
- Travail de recherche sur les matériaux terre-chanvre réalisé 
par l’Université d’Orléans (stage du 07/04 au 26/09/25) en 
partenariat avec Arthur Hellouin de Menibus 
- Stage sur les dynamiques territoriales, systèmes d’acteurs et 
prospective paysagère autour du développement d’une filière 
chanvre fermier locale, en cours par l’Institut AgroCampus 
Rennes-Angers du 01/09/25 au 31/03/26. 

 
Vers la conception et l’adaptation d’outils 
agricoles low tech  
- Etude de faisabilité pour la création d'outils liés à la filière 
chanvre (récolte et transformation) et à la filière Végétal Local 
(dépulpage de graines)(résultats à venir pour 2026) 
- Accompagnement au montage d’un essaim local de 
l’atelier paysan : journée d’émergence le 18/11/2025. 
 
Vers un lieu culturel sur la transition
Représentation de Théâtre permettant de présenter le projet 
de pôle expérimental le 30/10/25 à Prissac (photos et vidéos 
disponibles, une cinquantaine de spectateurs),  
- Podcast réalisé sur le projet et initiant des réflexions 
notamment sur la thématique du bocage et du changement 
climatique 
- Observatoire Photographique Participatif des Paysages : 
lancement le 21/07/25, recueil des derniers témoignages en 
cours et prévision d'un évènement de restitution du travail 
réalisé en 2026 et d’une exposition temporaire 
- Marché public lancé pour réaliser une étude préalable pour 
la transformation du site des 3 musées de Prissac en tiers 
lieu des transitions : marché lancé le 08/12/25, candidatures 
attendues avant le 16/01/26. 
 



Développement 
local

I. PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 
 
Le Parc est lauréat de plusieurs appels à projet : droit à 
l’alimentation et lutte contre la précarité alimentaire, 
démarche de sensibilisation des établissements secondaires 
du territoire. 
 
Défi Alimentation  
Réalisation d’une série d’ateliers à destination des bénévoles, 
salariés, et bénéficiaires des structures d’aides sociales du 
territoire. 
Pour cette 2ème édition, ce défi destiné à un public « Parents 
– Enfants » a été mis en œuvre en partenariat avec la Maison 
de l’Enfance et le Centre Social Le Part’Âges : cuisiner 
ensemble et apprendre de manière ludique, dans le partage 
et la convivialité : 12 à 15 personnes mobilisées par atelier.  
 

Carte des services :   
onglet “se nourrir ici” 
Une nouvelle rubrique a été développée 
sur le carte des services , qui recense les 
acteurs de l’alimentation du territoire : 
producteurs, marchés permanents et 
temporaires, structures professionnelles, 
acteurs de l’aide alimentaire afin de 
faciliter l’accès à l’alimentation locale. 

 
Animations / sensibilisation 
- Jeunes de l’Année Verte  (dispositif d’accompagnement de 
jeunes en situation de décrochage scolaire) : 10 jeunes 
accueillis lors d’une pêche d’étang sur la RNR Massé-Foucault. 
 
- Collège de Saint-Benoît-du-Sault : dans le cadre d’un 
échange Erasmus avec la Norvège, les élèves ont pu découvrir 
les spécificités agricoles et alimentaires de Brenne et 
approfondir leurs connaissances sur les liens entre territoire, 
paysage, agriculture et alimentation.  
 
- Naturapolis : intervention auprès de 2 classes de 1ère STAV 
– Sciences et Techniques de l’Agriculture et de Vivant. 
Réalisée en partenariat avec le PAT du Pays Castelroussin et 
le Contrat local de santé (CLS) du Pays d’Issoudun.  
 
- Fête de l’agriculture paysanne : En partenariat avec 
Cagette et Fourchette, les autres PAT du département, le Parc 
a tenu un stand PAT lors de la Fête de l’agriculture paysanne, 
organisée par l’ADEARI en septembre 2025 à Rosnay.  

 
- Festi’Bellu : Cet évènement grand public (plus de 
250 participants) a été organisé en avril 2025 à l’EHPAD de 
La Roche Bellusson autour des tiers-lieux. Parmi les 
animations diverses, un village de l’Alimentation,  un stand 
de promotion du PAT, une table ronde sur le autour du thème 



« Alimentation et Grand Âge » qui a permis d’approfondir les 
évolutions des besoins et des enjeux alimentaires liés à l’âge, 
tout en abordant les solutions aussi bien en restauration 
collective qu’à domicile. 

 
Jardins Partagés 
Deux nouveaux jardins partagés ont été mis en place en 
2025. Le foyer de vie « Les Coteaux » de St-Gaultier  (Atout 
Brenne) et l’EHPAD de La Roche Bellusson de Mérigny ont 
bénéficié d’un accompagnement pour la création d’un jardin 
partagé. L’accompagnement technique est assuré par le CPIE 
Brenne – Berry et l’animation au sein des structures par le 
Parc : 15 et 35 résidents, bénévoles et animateurs associés 
sur chacun des projets.  

 

 
Tour de Brenne des agricultures 
Le PAT de la Brenne s’intéresse aussi à l’installation-transmission 
des exploitations agricoles du territoire. Avec la MFR de la 
Brenne et le MRJC de l’Indre, il a organisé un « Tour de Brenne 
des Agricultures », qui a réuni 17 jeunes de 18 à 35 ans ayant 
un projet d’installation, afin de découvrir le territoire et de 
réfléchir ensemble aux enjeux de l’installation. Accueillis sur 
un week-end, ils ont visité 6 fermes. L’occasion pour eux 
d’échanger de manière informelle avec des agriculteurs ayant 
eu des parcours d’installation variés. 4 participants sont 
installés, dont 1 en Brenne et 3 sur des territoires limitrophes.  

Accompagnement 
 
AOP Pouligny  
Le Parc et les CDC concernées par le territoire de l’AOP,  
alertés sur la situation difficile de l’AOP, manifestent leur 
soutien à la filière. Concrètement, un plan d’actions pour le 
projet de développement touristique « Haltes sur les chemins 
du poisson et du fromage » a été proposé. Parallèlement,  
différentes voies de soutien possible sont en cours de 
discussion : installation et transmission des exploitations, 
communication et recherche de débouchés. 
 
Jardinières à la Maison de l’Enfance  
Trois bacs potagers ont été installés derrière la Maison de 
l’Enfance, à Douadic, lors d'un atelier des vacances d'octobre 
2025, par des familles adhérentes de la ludothèque. (cf. bilan 
enfance) 
 
Droit à l’alimentation 
Le Parc est lauréat en 2025 de l’appel à projet « Mieux manger 
pour tous », projet en partenariat avec le Centre social Le 
Part’Âges (Le Blanc) et le Réseau Brenne Solidaire, qui regroupe 
les acteurs de la solidarité du territoire. Une première action a 
été organisée le 24 novembre 2025 à Bellebouche : une 
journée « Bien manger pour tous » qui a réuni près de 
70 personnes. Une très forte attente de l’ensemble des acteurs 
du territoire devra se concrétiser en 2026. 

 
Gouvernance territoriale 
A travers son PAT, le Parc participe à la gouvernance 
alimentaire territoriale, en s’impliquant auprès des différents 
partenaires et échanges autour de l’alimentation.  
 
A l’échelle régionale 
Le PAT de la Brenne participe aux différentes instances 
alimentaires de la Région : feuille de route régionale 
« Alimentation », comité régional de l’alimentation. 
 
Coopération départementale 
Les PAT du département ont porté une étude sur la 
relocalisation du système alimentaire de l’Indre, qui a fait 
l’objet d’une restitution publique auprès de 50 acteurs du 
département, en décembre 2025.  
 
A l’échelle locale 
Partenaire historique de Cagette et Fourchette, le Parc  
participe au  Conseil d’Administration, co-organise des 
événéments et mène des actions communes comme la 
formation – action « Mission Possible » pour plus de produits 
locaux et de qualité en restauration collective.



II. CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
 
Le Conseil de développement durable a poursuivi ses travaux 
en 2025, se réunissant 5 fois au cours de l’année : janvier, 
mars, mai, septembre et décembre. 10 à 15 membres sont 
présents en moyenne à chaque réunion. Les membres sont 
régulièrement informés de l’avancée des projets mis en 
œuvre par le Parc, dont certains à l’initiative du Conseil de 
développement, comme l’état de déploiement de la stratégie 
mobilité sur le territoire. 
 
Test des transports en commun REMI  
Sur une semaine, fin janvier, plusieurs trajets ont été testés (se 
rendre au travail, au marché ou à un RDV médical) par des 
publics diversifiés (membre du Conseil du développement, 
jeune de la Mission Locale ou stagiaire/service civique, 
personne de la MAS en situation de handicap). Le Transport 
A la Demande (TAD) de proximité ou de rabattement a 
montré son efficacité, parfois ses limites, et surtout sa difficile 
compréhension pour le grand public. Le bilan de cette 
journée a été communiqué aux services de la Région. 
 

 
Nouveau thème : animation sociale des villages 
Pour 2025, le Conseil de développement a choisi de conduire 
des travaux sur le thème de l’animation sociale dans les 
petites communes. Suite à l’accueil de Ville à Joie en 2024 
sur plusieurs communes du territoire, il a été décidé de 
poursuivre un travail (dans le cadre d’un stage) pour identifier 
les acteurs dans chaque commune, repérer les bonnes 
pratiques dans le but de les diffuser et les essaimer. Faute de 
candidat, cette mission de stage a été abandonnée fin 2025. 
 
Evaluation à mi-parcours du CRST 
Le bilan des actions soutenues a été présenté au Conseil de 
développement qui s’est prononcé sur la réaffectation des 
fonds pour la seconde partie du contrat. 
 
Renouvellement du Conseil de développement 
Une procédure de renouvellement des membres du Conseil 
de développement est lancée au cours de ce premier 
semestre 2026. Les membres sont désignés pour une période 
de 3 ans. Un(e) nouveau(elle) Président(e) est à élire ! 
 
 
 
 
 
 
 

III. CONTRAT LOCAL DE SANTE 
 
L’animation du Contrat local de santé n’est assurée à temps 
complet que depuis juin 2025. Cette année est marquée par 
la finalisation de plusieurs projets initiés dès 2021/2022, mais 
aussi la définition de nouveaux projets ou l’accompagnement 
aux acteurs locaux sur leurs projets naissants. 
 
Offre de santé  
Intervention à l’IFSI/IFAS du Blanc le 5 juin 2025 auprès des 
étudiants infirmiers en 1ère année pour présentation de 
l’organisation et des acteurs du système de santé en Brenne 
 
Accueil de 6 étudiants en SErvice SAnitaire (SESA – 
médecine générale et kinésithérapie), avec la CPTS du Pays 
des Mille Etangs et la Ville du Blanc, du 3 au 
7 novembre 2025 pour une mission sur « Les troubles 
musculo-squelettiques, le sommeil et la santé mentale chez 
les agriculteurs de la Brenne ». Ces étudiants reviendront une 
semaine en 2026 proposer des actions de prévention sur le 
territoire. 

Métiers du soin et du service à la personne  
Finalisation de la 1ère phase de ce projet qui porte sur 3 axes : 
- réalisation d’une Clinique de l’Activité des professionnelles 
aides à domicile pour valoriser leur métier 
- accompagnement à la définition d’un projet de tiers-lieu à 
l’EHPAD de La Roche Bellusson  
- identification de nouvelles formations à créer sur le 
territoire. Le bilan de ces actions a été présenté lors du 
Festi’Bellu à Mérigny le 26 avril, tables rondes ayant fait 
l’objet d’une émission en direct sur la radio locale. 

 
Soutien à l’installation des professionnels de santé  
Ce travail relancé en partenariat avec l’Agence d’Attractivité 
de l’Indre et la CPTS s’inscrit également dans la politique 
d’accueil des nouveaux arrivants en Brenne. Les 
professionnels sont accueillis et orientés vers les services du 
territoire, qu’il s’agisse des services visant à faciliter leur 
installation ou l’accueil de leur famille. 



Projet de maison des familles itinérante : la réflexion sur le 
projet initial de maison des 1000 premiers jours a été 
relancée et élargie pour répondre aux besoins du territoire. 
Ce service, qui pourrait être implanté dans différentes 
communes du territoire, cible les parents de jeunes enfants, 
futurs parents, ou encore parents d’adolescents, et intégrerait 
un volet prévention santé pour aller vers les publics les plus 
éloignés. Ce projet pourrait se concrétiser en 2026. 
 
 

Accès aux soins  
Mise en place d’une solution de transport solidaire en 
partenariat avec la Fédération Familles Rurales : 70 % des 
trajets effectués ont concerné l’accès aux soins (permettant 
aux habitants de se rendre à des rendez-vous médicaux. 
 
Co-construction du projet de médiation en santé avec la 
CPTS et la MSP du Blanc. Cette action, soutenue par l’ARS, 
a débuté en septembre 2025. Elle vise à accompagner des 
personnes éloignées du soin dans leurs démarches et de les 
inscrire à nouveau dans un parcours de soin. Les lieux de 
permanence vont se multiplier en 2026. 
 
 

Prévention et promotion de la santé  
Santé environnementale  
La végétalisation de la cour de l’école de Ruffec a été finalisée 
et le lieu inauguré le 21 novembre 2025. Cette action de 
végétalisation, initiée dans le cadre du CLS, fait l’objet d’une 
réflexion plus vaste avec les services du Parc (patrimoine, 
urbanisme, énergie, nature…) pour proposer de nouveaux 
projets d’accompagnement aux acteurs locaux dès 2026. 

Sport-santé  
Accompagnement de la Maison Sport Santé de Tournon-
Saint-Martin à la définition d’un projet de tiers-lieu en santé 
et à la mobilisation de financements. Ce projet innovant en 
région Centre-Val de Loire (et au-delà !) pourrait se 
concrétiser en 2026. 
 
Accompagnement des vulnérabilités  
 
Droit à l’alimentation  
Une première journée a été co-organisée avec le Centre 
social du Blanc le 24 novembre 2025, à laquelle 70 
participants ont pu assister à la projection d’un film, à des 
ateliers de travail, à une table ronde ou encore à 
l’intervention d’un expert.  
-    Solidarité : poursuite du programme d’actions porté par 
l’animatrice du réseau des acteurs solidaires, et initié dans le 
cadre du CLS 
-    Handicap / inclusion : organisation d’une nouvelle 
rencontre des acteurs de l’inclusion le 27 février 2025 

Santé mentale  
Co-organisation de la journée départementale inscrite dans 
le cadre du Projet Territorial en Santé Mentale (PTSM). Près 
de 70 professionnels se sont retrouvés à Châteauroux le 
10 octobre 2025 pour une journée de travail sur « l’alliance 
thérapeutique du patient en santé mentale ». 
 
Relance du groupe local en santé mentale  
Il s’est réuni les 13 juin et 2 octobre 2025. Un travail 
d’identification et de recensement des services / solutions 
existants localement est en cours de finalisation, outil à 
destination des professionnels de santé, du médico-social ou 
du social. Ce groupe de travail s’inscrit dans le cadre d’un 
partenariat avec le PTSM et la CPTS. 
 
Prévention du suicide  
Contribution au  comité de pilotage coordonné par la 
FRAPS 36. En 2025, les membres ont élaboré un 
malêtromètre destiné aux jeunes de moins de 25 ans pour 
mesurer leur mal-être et leur proposer des solutions concrètes 
pour les accompagner en cas de besoin (lancement officiel 
en 2026). 
 
Semaine d’information sur la santé mentale (SISM)  
du 6 au 19 octobre 2025, sur le thème « pour notre santé 
mentale, réparons le lien social », 
- le bal « Saltimbanques » de la Compagnie des 3 Cris a été 
proposé sous le chapiteau installé sur le site de La Roche 
Bellusson le 18 octobre 2025. Proposé dans les autres 
territoires CLS de l’Indre, ce bal a rencontré son plus gros 
succès en Brenne en nombre de participants (estimé à 
environ 200 personnes) et en diversité des publics (résidents 
de l’EHPAD et leurs familles, demandeurs d’asile du CADA, 
familles avec enfants, habitants). 
- Une table ronde organisée le 14 octobre à la suite de la 
projection du film « Un lieu pour tous », réalisé sur les tiers-
lieux en Brenne pour mettre en avant l’importance de ces 
structures hybrides en termes de rapport aux autres (lien 
social) et au territoire, a réuni près de 90 personnes. 

 
 
Gouvernance  
Organisation d’un Comité de Pilotage du CLS le 5 novembre 
2025, l’occasion de présenter un bilan des actions, les 
perspectives de travail pour 2026 et les modalités de 
renouvellement du contrat en 2026.



IV. MOBILITÉ 
 
Schéma d’aménagement et de valorisation du 
vélotourisme et du vélo au quotidien 
Le Parc est lauréat de deux appels à projet et obtient ainsi le 
soutien financier de l’ADEME au travers de 2 programmes 
AVELO3 et VELOTOURISME qui va permettre d’élaborer un 
second schéma d’aménagement du vélo tourisme et du vélo 
quotidien et d’envisager des services communs à proposer 
aux cyclistes : bornes de réparation, stations de gonflage, 
signalétique adaptée... Mais aussi d’organiser des journées 
spécifiquement liées à la politique cyclable afin de mobiliser 
autour du vélo et d'encourager la pratique en la facilitant.  
Une première réunion de construction de ce schéma 
organisée à Ciron le 1er décembre 2025,  a rassemblé une 
trentaine de participants (élus locaux, professionnels du 
tourisme et associations de cyclotouristes) qui ont planché sur 
des solutions pertinentes voire originales. 

 
Transport solidaire 
Mis en place en février 
2025, le transport 
solidaire est porté et géré 
par l’association Familles 
Rurales 36. Un point 
d’étape a été réalisé en 
décembre 2025, il y a 
1 6  c o n d u c t e u r s 
bénévoles actifs sur le territoire, répartis sur les communautés 
de communes Cœur de Brenne, Brenne-Val de Creuse et 
Marche Occitane-Val d’Anglin. Environ 15 200 km parcourus 
depuis la mise en service du Transport Solidaire, pour 71 usagers 
véhiculés. Le premier motif des déplacements concerne des 
RDV médicaux.  
 
Mobilité employeurs  
Soirée Entre’Prendre : Quiz Entreprises 1ère édition 
Rencontre organisée avec Alisson Fiancette, chargée de 
développement économique, dont le but était de transmettre 
des informations sur l’existant de façon synthétique et ludique 
sur plusieurs thématiques, notamment la mobilité. 
Intervention aurès de 17 entreprises pour échanger sur la 
mobilité par le biais d’un questionnaire. Les sujets abordés 
ont été : 
- la part des demandeurs d’emploi sans moyen de locomotion 
sur la communauté de communes Cœur de Brenne et les 
solutions pour pallier ce problème (aide régionale, Mob 
d’emploi, auto-école solidaire, Transport Solidaire).  
- les transports régionaux REMI (transport à la demande de 
rabattement et transport à la demande de proximité).  
 

V. LEADER  
Au 31 décembre 2025, 5 nouveaux dossiers ont été déposés, 
ainsi que le dossier d’animation 2025 du programme.  Les 
4 autres dossiers présentés en comité le 13 novembre 2025 
avaient été déposés en 2024. Une dizaine de porteurs de 
projet a été accompagnée dans la définition des projets et/ou 
la constitution du dossier LEADER. Compte-tenu du retard 
pris dans le déploiement des outils de gestion du programme 
à l’échelle régionale, de nombreux porteurs n’ont pas 
mobilisé le dispositif LEADER, de crainte d’un versement des 
subventions beaucoup trop tardif pouvant mettre les 
structures (associatives) en situation de difficulté financière. 
L’instruction des demandes de subvention n’a toujours pas pu 
être réalisée par les services instructeurs de la Région en 
2025. Aucun projet n’a donc pu être programmé, sauf 
l’animation 2023/2024. Le GAL s’est réuni une seule fois pour 
voter en opportunité certains projets déposés. 
 
 
VI. ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS 
L’animation de la politique d’accueil des Nouveaux Arrivants 
a été assurée partiellement sur 2025 (départ de l’animateur 
en avril /recrutement effectif en septembre). 
 
Apéros de l’Arantèle 
-    Au Nouvel’lieu à Neuillay-les-Bois le 25 février 
-    Au Centre Social le Part’Âges au Blanc le 29 avril 
-    Au cinéma le Foyer à Tournon-Saint-Martin le 03 juin 
-    Au Prieuré à Saint-Benoit-du-Sault le 22 septembre 
-    A la Maison du Village à Martizay le 17 novembre 
   
Identité visuelle de la politique Bien en Brenne 
En collaboration avec l’agence Com’Bawa de Châteauroux, 
une identité visuelle a été 
validée au sein du dernier 
Comité de Pilotage, le 
12 novembre, afin de 
peaufiner par la suite 
différents supports de 
communication. 
 
Réseau partenarial 
•   Échanges réguliers avec les acteurs locaux (MFR Brenne, 
Kaléidoscope, Initiative Brenne, Carte Blanche, CPTS, A2I … 
•   Participation à une soirée Rejo’Indre orchestrée par 
Alexandre ALBERT qui a pour but d’accueillir les Nouveaux 
Arrivants sur le territoire de Châteauroux Métropole 
•   Participation au Conseil d’Administration d’Initiative 
Brenne le 16 décembre 
•   Participation à deux petits dej’ RH de la Brenne. Le thème 
était l’accueil et l’intégration des nouveaux salariés qui 
arrivent sur le territoire



VII. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
Les différentes actions organisées sur le territoire témoignent 
d’une forte dynamique partenariale et d’une volonté 
commune de renforcer l’attractivité économique, l’emploi et 
la cohésion entre les acteurs locaux.  
 
 
Les Petits Déjeuners RH 
ont, quant à eux, confirmé leur pertinence comme espaces 
d’échanges entre entreprises et acteurs de l’emploi.  
Le 1er RDV, consacré aux nouveaux arrivants, a réuni, le 
24 janvier 2025, une dizaine d’entreprises autour des enjeux 
d’accueil, de logement et de mobilité, et a mis en lumière les 
actions du Parc naturel régional de la Brenne et de France 

Travail. 
Le second, dédié à l’onboarding le 17 octobre 2025, a 
approfondi les bonnes pratiques d’intégration et de 
fidélisation des salariés, en soulignant le rôle clé de l’accueil, 
de l’accompagnement et de l’implication managériale. Ces 
rencontres ont été très appréciées et les participants se sont 
montrés favorables à leur reconduction régulière, avec des 
thématiques construites à partir de leurs besoins.  
 
Entre’Prendre – Quiz Entreprises 
Organisé pour la première fois le 24 avril 2025 au Château 
d’Azay-le-Ferron, a permis de réunir 34 participants dont 
17 entreprises. Les objectifs ont été atteints : création de liens 
entre entrepreneurs, échanges de contacts et transmission 
d’informations de manière ludique et synthétique. Le format 
a également permis de questionner certaines idées reçues. 
Des axes d’amélioration ont toutefois été identifiés, 
notamment la nécessité de renforcer les informations 
transmises et de trouver des leviers pour mobiliser davantage 
les grandes entreprises. 

 
 
  
Le Village Entreprises 
Organisé le 9 octobre 2025 à la Bulle du Blanc, l’événement 
a rencontré un franc succès avec 101 exposants, soit plus du 
double par rapport à l’édition 2022. La journée a permis de 
toucher un public large et diversifié : 557 collégiens et lycéens 
le matin, puis 450 demandeurs d’emploi convoqués par 
France Travail ainsi que le grand public l’après-midi. Ce temps 
fort, marqué par une inauguration officielle en présence des 
élus et de François Bonneau, Président de la Région Centre-
Val de Loire, a confirmé l’intérêt de ce format pour valoriser 
les entreprises, les organismes de formation et les 
opportunités du territoire. 
 

 
Ces actions ont permis de renforcer les liens entre les acteurs 
économiques, de partager des pratiques et de mieux 
répondre aux enjeux de recrutement et de fidélisation sur le 
territoire, tout en identifiant des pistes d’amélioration pour 
les prochaines éditions. 



VIII. MAISON DE L’ENFANCE - LUDOTHÈQUE 
 
Fréquentation / adhésions 
L’année 2025 a été marquée par une activité soutenue et 
diversifiée de la ludothèque, malgré une légère baisse des 
adhésions familiales, avec 14 familles en moins. Après 
plusieurs années de progression continue depuis la période 
Covid, cette évolution constitue un signal à prendre en 
compte, notamment dans un contexte de baisse de 
fréquentation du site de Douadic, qui invite à repenser la 
communication et la valorisation des services proposés. Le 
réseau de structures adhérentes demeure stable avec 
15 partenaires, mêlant renouvellements et nouvelles 
adhésions. Cette stabilité traduit l’ancrage territorial de la 
ludothèque et la reconnaissance de son rôle auprès de 
publics variés : petite enfance, handicap, santé, 
accompagnement social et grand âge. Les dépôts de jeux en 
médiathèques ont été maintenus à Azay-le-Ferron, Martizay 
et Mézières-en-Brenne, avec une dynamique plus marquée 
à Azay, tandis que la médiathèque du Blanc a suspendu ses 
temps jeux/lecture suite à un changement de personnel.  

 
Les animations : famille, ateliers scolaires 
Ces animations ont été renforcées pendant les vacances 
scolaires, avec des temps forts autour de thématiques variées 
(zones humides, land art, balades contées, escape game), 
favorisant la mixité des publics et l’intergénérationnel. Des 
événements d’envergure, tels que le marathon puzzle 
organisé à Prissac en avril (13 équipes/80 participants), les 
animations estivales à la Maison du Parc ou le concours 
de puzzles organisé à Azay-le-Ferron en novembre 2025 
(46 binomes), ont rencontré une forte fréquentation. La 
ludothèque a également participé à de nombreux 
événements locaux et partenariaux (Mini-Foulées, Foulées de 
Saulnay, Rallye des 4ᵉ, Journée des aidants, Centre Social 
Le Part’Ages), renforçant sa visibilité et son ancrage territorial. 

 
Jeux adultes et séniors  
Après-midi Jeux senior - salle des fêtes de Douadic 
Ces rendez-vous mensuels se sont installés durablement, 
rassemblant en moyenne 25 participants, avec 18 adhérents 
séniors et la participation régulière de plusieurs structures.  
 

Participation à la Journée des aidants  
Organisée par l’EHPAD de la Cubissole au Blanc le 
10 octobre 2025, cette journée a pour but de faire découvrir 
les différentes structures qui peuvent apporter du réconfort, 
des outils aux personnes aidantes. 35 personnes sont venues 
se renseigner sur la ludothèque. 
 

Jeux en structure 
De mai à novembre, 4 interventions ont été assurées dans 
une structure pour seniors. Durant ces après-midi, les 
personnes âgées se voient proposer des jeux qui vont leur 
permettre de faire travailler leur mémoire, leur réflexion, leur 
motricité. Groupe  de 12 personnes max.  
 
Interventions en milieu scolaire 
La ludothèque intervient auprès de 15 classes maternelles 
pour 309 élèves bénéficiaires : Douadic, Le Blanc G.Sand et 
Ville Haute, Thenay, Oulches et Rosnay avec le  financement 
CDC Brenne-Val de Creuse ;  Mézières et Martizay avec le 
financement CDC Cœur de Brenne et les écoles de 
Vendœuvres, Ste Thérèse. 
 
La P’tite Ludothèque à Prissac 
L’ouverture d’une antenne constitue un fait marquant de 
l’année. Soutenue par la MSA et la commune, cette annexe 
répond à un besoin d’accessibilité dans le sud du Parc. Les 
premiers résultats sont très encourageants : 150 personnes 
accueillies en 9 mercredis et 8 nouvelles familles adhérentes. 
Malgré une baisse de fréquentation sur le site historique et 
des adhésions familiales en recul, l’année 2025 met en 
lumière la capacité d’adaptation et d’innovation de la 
ludothèque. 



IX. MAISON DE L’ENFANCE  
RELAIS PETITE ENFANCE 
Le RPE du Parc est un service itinérant qui propose des 
rendez-vous administratifs et des temps collectifs sur Le Blanc, 
Concremiers, Luant, Martizay, Paulnay, Prissac, Thenay, 
Tournon-Saint-Martin, Fontgombault et Vigoux. 
 
2025 en quelques chiffres  
•   117 assistantes maternelles agréées (2023 : 131 / 2024 : 120) 
•   103 temps collectifs ont eu lieu sur 9 lieux différents, avec 
la fréquentation de 27 assistantes maternelles différentes (AM) 
et plus d’une centaine d’enfants différents 
•   58 contacts de familles différentes pour une recherche de 
mode d’accueil ou une demande d’information en lien avec 
le contrat de travail. 
 
Formation continue  
-    Créer et entretenir de bonnes relations professionnelles -
pour 11 assistantes maternelles (AM) 
-    Mutualisation avec le RPE Argenton-sur-Creuse pour une 
formation Recyclage Sauveteur Secouriste du Travail - 2AM 
 
Promotion du métier d’assistantes maternelles 
Participation au village d’entreprise 2025, au Blanc.  Le RPE et 
les Educatrices de Jeunes Enfants du territoire ont animé un stand 
pour faire découvrir les métiers de la petite enfance et 
notamment celui d’assistante maternelle. Deux ateliers pratiques 
ont permis de rendre le stand attractif et de favoriser les échanges. 

Des partenariats enrichissants 
Ateliers Snoezelen à Fontgombault  
en partenariat avec la CDC Brenne-Val de Creuse, cet atelier 
est co-animé avec une AM qui s’est formée à cette pratique : 
11 ateliers, 14 enfants et 8 AM différents accueillis. 
 
Le Réseau enfance en Brenne a permis d’organiser : 
- le 5ème forum enfance autour du film « Même 
qu’on nait imbattables », le 
7 octobre 2025 au cinéma 
du Blanc a regroupé une 
centaine de personnes dont 
14 AM. Une réussite : le 
nombre de participants a 
doublé par rapport à 2024. 
-  une matinée de pratique professionnelle organisée à Ruffec a 
regroupé plus 20 professionnels autour de « l’information 
préoccupante : du repérage à l’annonce ». 
 
- Les troubles musculo-squelettiques, avec l’intervention de 
Salomé Saudrais, kinésithérapeute lors de 2 ateliers au Blanc : 
un  espace de discussion, de formation  et de soutien pour 
les assistantes maternelles - 8 AM présentes. 

 
Eveil à la lecture  
Ateliers Les Racontines avec la médiathèque du Blanc 
(7 rencontres, 24 enfants différents et 8 AM différentes), sortie 
à la médiathèque de Prissac (4 rencontres, 8 enfants, 3 AM et 
3 parents) et en fin d’année, mise en place d’un partenariat avec 
la mairie de Concremiers et la communauté de communes 
Brenne-Val de Creuse pour découvrir la nouvelle médiathèque 
de Concremiers (1 atelier, 7 enfants, 3 AM, 1 parent). 
 
Atelier livres et tabliers à comptines et chansons avec la 
dizaine d’enfants différents. 
 
Eveil à la nature 
Ateliers éveil à la nature et à 
l’alimentation durable  
avec le CPIE, à Prissac, pour 
contribuer au développement 
harmonieux et au bien-être des 
enfants : 2 ateliers, 4 enfants, 3 AM, 
10 parents 
Temps collectifs en plein air à 
Concremiers pour sensibiliser à 
l’importance de proposer aux 
enfants des activités extérieures en 
toutes saisons : 3 ateliers, 5 AM.  
Rando-poussette orgnisées dans 
le cadre de l’appel à projet « Le 
contact réel à la nature, un 
besoin vital dès le plus jeune âge 
et un enjeu de santé publique » :  
- « Sur les traces de la Brenne » en février : 21 participants 
- balade contée sur le sentier de Beauregard : 10 participants 
- balade dans les jardins du château d’Azay :15 participants 
La ludothèque en plein air, sortie à la Maison du Parc, 4 AM 
et 17 enfants, et à Prissac, 2 AM et 10 enfants. 
 
Eveil à la culture 
-    Le bal Ratamouche en partenariat avec Christelle Viaud : 
6 AM, 16 enfants et 2 parents 
-    Participation à un spectacle jeune public proposé par la 
CDC Brenne-Val de Creuse : 11 enfants et 5 AM et par la 
bibliothèque de Prissac : 5 AM et 14 enfants. 
 
Programme de soutien aux familles et à la 
parentalité (PSFP) 
Ce programme de développement des compétences psycho 
sociales des enfants de 6 à 11 ans et de leurs parents, afin de 
prévenir les comportements à risque, et renforcer les relations 
intrafamiliales, s’est déroulé sur 14 sessions de 2h+un temps  
de goûter, toutes les semaines (sauf vacances scolaires), 
d’octobre 2024 à février 2025. Il a regroupé 5 familles et 
9 enfants et a permis un travail de partenariat entre tous les 
acteurs/animateurs de ce programme. 



Tourisme

I. MARQUE VALEURS PARC 
 
Qualification des guides nature et Valeurs Parc 
 
La Région Centre-Val de Loire et le Parc ont 
engagé en 2025 une nouvelle vague de 
qualification des guides nature selon le 
nouveau référentiel du label Destination 
d’Excellence. Les audits sont assurés par un 
cabinet extérieur sous la responsabilité de la Direction 
régionale du tourisme. Les 4 guides audités en 2025 - Tony 
Williams, Daniel Gérard, Emmanuel Lombard et Romain 
Lombard - ont obtenu le label Destination d’excellence et la 
marque Valeurs Parc. Prochains audits sur 2026 et 2027.  

Un nouveau guide intervient désormais sur le Parc : Daniel 
Gérard d’Objectif Brenne. Enseignant de profession, il est 
venu s’installer en Brenne par passion. Il propose des 
animations et des stages photos.  
 
Hébergements touristiques 
En 2025, des visites ont eu lieu chez les 
13 hébergeurs dans le cadre du 
renouvellement de la marque, afin de faire 
un état des lieux de la situation de chaque 
hébergeur et de constater ce qui a été 
réalisé ou non depuis le premier marquage 
par rapport aux observations de l’auditeur.  

 
 
 
Ces audits ont donné lieu à des comptes rendus envoyés à 
chaque hébergeur. Tous les hébergements ont eu leur marque 
renouvelée. 
Une nouvelle vague d’audits pour les hébergements 
touristiques aura lieu en 2026 par un auditeur extérieur. Des 
pré-audits seront faits en interne pour valider les 
candidatures. 
 
 
Boutiques “Valeurs Parc” 
 
Le Parc travaille aussi sur l’attribution de la marque Valeurs 
Parc aux Boutiques qui proposent à la vente des produits 
locaux. 
7 boutiques ont été pré-auditées en 2025 :  
-    3 boutiques à la ferme,  
-    1 boutique de producteurs fermiers, 
-    2 boutiques de produits locaux,  
-    1 supérette avec une gamme de produits locaux étendus. 
Les audits seront faits en interne, une commission de deux 
élus s’est constituée pour réaliser les audits. 
 
 



II. CIRCULATIONS DOUCES 
 
Itinéraire équestre d’Artagnan 
Cet itinéraire culturel du Conseil de l'Europe met à l'honneur 
les périples du célèbre mousquetaire à travers 6 pays. En 
Centre-Val de Loire, la Route Royale, une des 6 voies, traverse 
du sud au nord le département dont le Parc. Dans l’Indre, 
l’itinéraire est entièrement balisé et aménagé. 5 hébergeurs 
du Parc ont signé une convention de partenariat avec 
l’association nationale Route d’Artagnan pour être référencés. 
Une plaque, à apposer à l’entrée de leur hébergement (sur 
le même modèle que celle de « Valeurs Parc » leur a été 
fournie lors d’une remise officielle organisée en mars 2025 
au château d’Argy en coordination avec le Comité 
Départemental d’Equitation 36.  

Des barres d’attache ont été installées le long du parcours afin 
de faciliter l’accueil des chevaux et de leurs cavaliers.  
La Région Centre-Val de Loire a souhaité que l’itinéraire 
puisse être utilisé par les vélos. Des adaptatifs ont été trouvés. 
Ainsi, la Route Royale équestre est doublée d’un itinéraire 
gravel dont il est possible de télécharger la trace GPX. 
Cet itinéraire sera intégré à la réflexion sur le schéma vélo. 
En 2026, la communication sur les étapes de la route 
d’Artagnan devrait pouvoir alors être lancée. 
 
Lancement du nouveau schéma d’aménagement 
vélo tourisme et vélo du quotidien 
 

La réflexion a été lancée sur un nouveau schéma vélo en 
septembre 2025. C’est le bureau d’études Traces TPI qui a 
été retenu (le même bureau d’études qui avait été retenu il y 
a 10 ans pour le premier schéma qui avait permis de baliser 
nos 12 itinéraires vélo).  
L’étude se déroulera jusqu’en septembre 2026 pour prendre 
en compte les élections. Elle donnera au Parc des 
recommandations sur son positionnement vis-à-vis du 
tourisme à vélo et du vélo au quotidien pour les 15 années à 

venir. La thématique du gravel a été abordée et devrait être 
un axe fort du schéma comme la mise en tourisme du vélo 
avec des produits de séjours de petite itinérance. 
La direction du tourisme de la région Centre-Val de Loire, le 
Conseil Départemental et l’Agence d’Attractivité, les 4 
communautés de communes et la ville du Blanc sont 
impliqués et participent aux COTEC et COPIL. 
 
 
De la Touraine-Berry à la Bikette à vélo 
La Bikette (nom proposé en attente de validation) est un 
projet de véloroute régionale de 179 km, pour son itinéraire 
principal, permettant de relier Chinon à Argenton-sur-Creuse.  
Elle s’étend sur deux départements (Indre-et-Loire et Indre), 
cinq communautés de communes et le Parc de la Brenne. 
Elle empruntera, en grande majorité, la Voie Verte sur le 
territoire du Parc.  
Un comité d’itinéraire s’est mis en place pour concrétiser ce 
tracé dans lequel est associé notamment le Parc, la 
Communauté de communes Brenne -Val de Creuse et 
Destination Brenne. Les bureaux d’études Indiggo pour le 
plan de jalonnement et Yuri and Neil pour l’étude de 
communication ont été choisis pour accompagner le comité 
d’itinéraire. 
Le conseil départemental de l’Indre apporte une aide 
financière et technique au comité d’itinéraire. 
La véloroute devrait être jalonnée à l’automne et inaugurée 
au printemps 2027. Des actions de communication 
accompagneront son inauguration (reportage photo, 
document d’appel et road book).  
 
Fête du vélo à Vendœuvres  
Le Parc a organisé dimanche 21 septembre la fête du vélo à 
Vendœuvres, une des Echappées promue par la région 
Centre-Val de Loire, dans le cadre des journées européennes 
du patrimoine. 

3 circuits étaient proposés de 28 km (le matin), 24 km 
(l’après-midi) et 52 km (journée) jalonnés d’ateliers 
Patrimoine, nature, archéologie, dégustation, etc. A noter la 
présence de Gérard Coulon sur une des animations du matin 
et celle du maire de Vendœuvres l’après-midi.  
Pour la pause déjeuner au cœur du village, des assiettes de 
produits locaux étaient proposées par Nicolas Perrin de 
l'Auberge Saint-Sulpice. La météo des jours précédents et 
celle prévue pour le week-end ont laissé entrevoir une 
manifestation morose malgré l’investissement des équipes du 
Parc et de Destination Brenne. Quelle n’a pas été notre 
surprise de voir arriver sous la pluie, à 9h du matin, des 
cyclistes emmaillotés dans leurs capes imperméables, prêts à 



affronter le froid et l’humidité pour participer à la fête du 
vélo. « Vous étiez là, alors nous devions être là aussi ! ».  82, ils 
ont été 82 à enfourcher leur vélo le matin ! A 12h30, un coin 
de ciel bleu est apparu et le soleil s’est imposé. C’est en 
définitive 220 personnes qui ont participé à la journée et 
150 cyclistes qui ont déjeuné sur place. Le vélo offert par la 
Région a été gagné par  Alain Brenaut habitant de Martizay. 
Il lui a été remis par Dominique Boué, élu régional du 
département. 
Les commentaires des cyclistes ont été très positifs. L’accueil, 
la qualité des animations et les circuits (pour cette édition sans 
difficulté) ont été, sans nous vanter, très appréciés.   
Merci aux communes, et notamment celle de Vendœuvres, 
ainsi qu’aux participants à cette édition rocambolesque ! 

III. VILLAGES ÉTOILÉS 
 
Le Parc a été identifié parmi les 14 lieux de France 
métropolitaine où le ciel est « à couper le souffle » (revue Ciel 
et Espace - juillet 2022).  
Piloté par l'Association Nationale pour la Protection du Ciel 
et de l'Environnement Nocturnes (ANPCEN), le concours 
"Villes et villages étoilés" a lieu tous les 5/6 ans...  Il fallait que 
les communes complètent le dossier avant le 
31 décembre 2024 pour pouvoir y participer. Le Parc a incité 

les communes à postuler au label car c’est une 
reconnaissance des efforts fournis par les municipalités pour 
limiter fortement leur éclairage public et permettre 
d’améliorer la qualité de la nuit et de l'environnement 
nocturne, salutaires pour la biodiversité et la santé humaine.  
10 communes ont été labelisées de 2 à 4 étoiles : communes 
labellisées 4 étoiles : Néons-sur-Creuse, Douadic, Chalais, 
Neuillay-les-Bois, Rivarennes / labellisées 3 étoiles : Chazelet, 
Vigoux, Lurais, Saulnay / labellisée 2 étoiles : Luant. 
Il va leur être proposé de travailler sur une offre touristique 
autour du ciel étoilé. 
 



IV. LA MAISON DU PARC 
 
L’espace restauration de la Maison du Parc 
 
Fin 2024, l’expert-comptable de Destination Brenne qui gère 
l’espace, avait alerté les administrateurs sur la nécessité de 
revoir le fonctionnement du lieu pour améliorer les marges, 
ceci suite à l’intégration de l’espace Dégustation dans l’office 
de tourisme Destination Brenne et les contraintes apportées 
par la convention collective. En 2025, des ajustements ont 
été apportés sur les prix suite au calcul des coûts de revient 
et des charges de personnel.  
Destination Brenne a bénéficié d’un DLA (Dispositif Local 
d’Accompagnement) par BGE Berry-Touraine et mené par le 
cabinet So-stratégie, pour analyser et consolider le modèle 
économique, auquel le Parc a été associé. Un ensemble de 
préconisations a été fait, une priorisation sera établie en  2026.  
Des travaux devraient être programmés en 2026 pour 
améliorer la sécurité et l’ergonomie de la cuisine. 
 

 
 
La Boutique de la Maison du Parc 
 
Depuis 2022, Destination Brenne gère la Boutique de la 
Maison du Parc, en plus des 4 petites Boutiques qui se 
trouvent dans les bureaux de l’office de tourisme de 
Mézières, le Blanc, Bélâbre et Saint-Benoît.  
Monika Bruce qui assurait la gestion de la Boutique de la 
Maison du Parc a pris sa retraite au 31 décembre 2025. Elle 
a été remplacée en avril 2025 par Sandra Vieira.  

Destination Brenne en a profité pour revoir ses ambitions et 
faire de cette boutique une véritable vitrine du territoire. La 
Boutique a été réaménagée pour faire de la place à de 
nouveaux producteurs et artisans. 
Des animations sont aujourd’hui proposées avec des artisans 
et des producteurs qui viennent présenter leurs produits et 
leurs savoir-faire.  

 
 
Au regard d'une activité touristique moyenne cette année, le 
chiffre d'affaires de la Boutique est en légère baisse avec 
moins d'articles vendus (66 913 contre 69 981 en 2024 (avec 
un panier moyen qui est de 25,77 € (contre 25,98  € en 2024) 
et un nombre de produits par panier qui augmente (2,95 
contre 2,82 en 2024). 
 
 

 
 
Noël à la Maison du Parc 
 
Pour la première fois depuis la création de la Maison du Parc, 
ce lieu convivial et chaleureux s’est transformé en un véritable 
village de Noël.  
Les visiteurs étaient invités à pousser la porte de la Maison du 
Parc pour découvrir les milliers d’idées cadeaux locales, 
éthiques et responsables pour toute la famille et tous les 
budgets, en rappelant qu’ici, chaque cadeau a une histoire 
et un visage. Mais Noël à la Maison du Parc, c’était aussi un 
calendrier de l’Avant, une hotte du père Noël à gagner, des 
ateliers pour les enfants, des démonstrations d’artisans et de 
producteurs et une pause gourmande au coin du feu avec 
chocolat chaud onctueux, vin chaud maison ou des soupes 
de Noël au goût du terroir. Sans oublier la venue du père 
Noël le 20 décembre ! 

 
Vidéos, posts Facebook sponsorisés et Instagram ont été 
réalisés, ainsi que des articles d’actualité sur le site internet. 
  



L’espace restauration n’a pas 
enregistré d’augmentation 
significative de son chiffre 
d’affaires, les soupes n’ont 
pas remporté le succès 
escompté. Seul le chocolat 
chaud a eu du succès.  
La Boutique, quant à elle, a 
augmenté de 10 000 € son 
chiffre d’affaires. 
Le bilan reste globalement 
positif. L’opération sera 
reconduite en 2026. 
 
 
V. OBSERVATOIRE DU TOURISME 
 
Enquête de clientèle en Région Centre-Val de Loire  
 
Le Parc a participé à 
l’enquête de clientèles 
lancée par la Région 
Centre-Val de Loire et 
l’Agence d’attractivité de 
l’Indre, 30 sites socles dont 
l’OT Destination Brenne via 
la Maison du Parc avaient 
été sélectionnés.   
Au total 550 questionnaires 
ont été récoltés sur le 
territoire du Parc sur les 1 900 du département, nous 
permettant ainsi de collecter des données statistiques 
pertinentes. Les résultats seront connus au printemps 2026.   
 
 
VI. COMMUNICATION 
 
Salons et manifestations extérieures 
- Global BirdFair – Royaume-Uni (11>13 juillet) : événement 
de référence mondiale dédié à l’ornithologie et au tourisme 
de nature, qui permet de valoriser la Brenne comme une 
destination majeure d’observation des oiseaux en Europe. 
400 contacts qualifiés sur les 3 jours. 
- Salon de la randonnée / fête de la Châtaigne à Éguzon (1er et 
2 nov.) : RDV incontournable du tourisme de pleine nature 
dans le sud de l’Indre, où la Brenne met en avant ses circuits 
de randonnée et d’itinérance douce. 264 contacts qualifiés. 
- Festival International de la photo animalière et de nature de 
Montier-en-Der (21>23, nov.) : 2ème participation à ce festival 
avec un public cœur de cible dont beaucoup connaissent la 
Brenne. 350 contacts qualifiés (565 en 2024). 

Version anglaise du site internet 

Mise en ligne en décembre 2025 de la version anglaise du 
site qui est une adaptation de la version française. Elle a pour 
objectif de toucher notre clientèle cible des naturalistes d’où 
une orientation très nature. Tony Williams, guide nature 
« Valeurs Parc » a participé activement à la sélection des 
informations et à la rédaction des textes naturalistes.   
 
 
Communication papier  
 
Comme chaque année, mise à jour et renouvellement des 
outils de communication papier qui restent très demandés. 

     
Carte touristique : carte présentant les attraits touristiques, 
patrimoine et nature et les circuits vélo. Traduction en anglais, 
allemand, néerlandais et italien. Editée sur 3 ans à 50 000 ex. 
 
Guide pratique : indispensable pour visiter la Brenne. On y 
trouve des informations générales sur le territoire et toutes les 
informations pratiques pour le découvrir (188 partenaires 
adhérents en 2025, 218 en 2024 et 206 en 2023). Traduction 
en anglais. Édité tous les ans à 20 000 ex. 
 
Brenne Nature : carte thématique des espaces naturels, 
réserves, observatoires et sentiers de découverte, pour une 
découverte libre de la faune et de la flore. Traduction en 
anglais. Édité tous les ans à 5 000 ex. 
 
Découvertes accompagnées : brochure recensant l’ensemble 
des sorties nature et autres animations guidées, soit plus de 
350 animations (cartographie sommaire, repères 
géographiques). Cette année le document a été simplifié car 
l’ensemble des contenus figure sur le site internet auquel il 
faut se connecter pour réserver.  
Édité tous les ans à 8 000 ex. 
 
Été en Brenne : programme estival 
des animations, fêtes locales et visites 
de juillet à septembre. Même si 
l’ensemble des informations se 
retrouve sur internet, la version papier 
reste plébiscitée et attendue.  
Édité tous les ans à 12 000 ex. 



ACTIONS FÉDÉRATION DES PARCS 
 
Grand pique-nique des Parcs 
 
Marchés gourmands du Blanc 
Les marchés gourmands du Blanc (labélisés « Grands pique-
nique des Parcs ») sont organisés par Destination Brenne. Pour 
leur 9ème édition, ils ont attiré près de 900 visiteurs les 
jeudis 24 juillet et 21 août dans la cour du château Naillac 
au Blanc, avec 13 producteurs locaux (dont 2 nouveaux).  
 
 
Site inspirationnel « Destination Parcs »  
Les Parcs naturels régionaux, regroupés au sein de la 
Fédération des Parcs, ont décidé de valoriser ces territoires 
de nature préservés et d’expériences réussies dans un site 
internet d’inspiration : https://www.destination-parcs.fr/ mis 
en ligne en juin 2025 (30 000 utilisateurs à ce jour). 
Cette plateforme présente les Parcs dont celui de la Brenne, 
des expériences touristiques à découvrir et des prestataires 
marqués « Valeurs Parc ».  
Le PNR Brenne et Destination Brenne se sont associés pour 
produire des expériences relayées sur le site. Ce qui nous 
parait évident ici, ne l’est pas ailleurs. En effet, nous sommes 
le seul Parc à collaborer de façon aussi marquée avec un 
office de tourisme. Beaucoup de Parcs nous envient ! 
3 expériences sur la Brenne sont aujourd’hui présentes : 
« immersion nature », oiseaux, séjour sans voiture, d’autres 
devraient être rédigées en 2026.  
Le travail sur les articles et sur les mots clefs permettent à la 
Brenne d’être le 4ème Parc le plus vu sur la plateforme. 



Education 
 Culture

I. CULTURE 
 
 
Le FIT tire sa révérence 
Le Fonds d'innovation territoriale, financement spécifique du 
Ministère de la culture s’est terminé cette année. Il aura permis 
de financer spécifiquement des actions culturelles dans les 
tiers-lieux du territoire durant ces 4 dernières années et permis 
aussi de consolider le poste de chargée de mission culture et 
numérique occupé par Aurore Nguyen à laquelle Nolwenn 
Turquois succède en décembre 2025. 
En 2025, 4 structures ont pu bénéficier de cette procédure : 
Carte Blanche au Blanc pour la mise en place d'une exposition 
sur les femmes du territoire, L'Ail des Ours à Luant pour une 
pièce de théâtre avec des jeunes sur l'éco-anxiété et enfin La 
Roche Bellusson pour l'opération La Roche Bellusson en piste. 

Cette opération qui a donné lieu à des ateliers 
intergénérationnels, des spectacles et qui a rassemblé plus de 
800 personnes a aussi été l'occasion de projeter le film 
commandé par le Parc à Nicolas van Ingen, « tiers-lieu une 
chance pour tous  ». Un chouette film, une belle occasion 
pour tourner la page finale du Fonds d'innovation territoriale 
et découvrir ou redécouvrir la richesse des tiers-lieux de notre 
territoire. 
 

 
 
 
Le PACT 
Depuis près de 15 ans, la région Centre-Val de Loire soutient 
la culture grâce au PACT (Projet Artistique et Culturel de 
Territoire). 

L’objectif est d’aider les territoires à proposer, en coopération 
avec les artistes, associations, habitantes et habitants, des 
programmations artistiques variées, accessibles tout au long 
de la saison. Le PACT s’ouvre à tous les domaines et à tous 
types de programmations : expositions, spectacles, résidences 
d’artistes, projets d’éducation artistique et culturelle ou encore 
découverte du patrimoine. 
Le Parc contractualise chaque année ce dispositif avec la 
région. Ce fut de nouveau le cas en 2025 et ce dispositif 
quasiment unique en France a permis d’obtenir 90 000 €  de 
subvention pour les acteurs du territoire qui devraient 
concerner un public estimé à plus de 18 000 personnes. 
Ce projet artistique de territoire comprend 75 propositions 
artistiques différentes et permet à plus de 25 opérateurs 
(associations ou collectivités) de disposer de financements.  
En 2025, le PACT du Parc fait la part belle (comme d’habitude) 
aux actions pour la jeunesse, spectacles en milieu scolaire, 
pour les familles ou dans les crèches, etc.  



C’est une volonté forte du Parc qui contribue à l’attractivité 
du territoire et qui est rappelé dans la charte du Parc.  
Au-delà du soutien aux acteurs culturels, le PACT permet aussi 
au Parc de mener directement des actions. L’année a, dans ce 
cadre, été marquée par l’accueil en résidence de la 
compagnie “100 issues “ à L’école – à Néons-sur-Creuse qui 
se propose de créer un spectacle de cirque avec un chapiteau, 
tiré par des mobylettes… Tout un programme !   
 
L’année a aussi été marqué par un partenariat avec le festival 
Les Intemporel-les d’Argenton-sur-Creuse et l’accueil à 
Paulnay, en juillet, du talentueux accordéoniste Félicien Brut 
(230 spectateurs). 

 
 
II. LA MUSIQUE À L’ÉCOLE 
 
S’il fallait faire un rapide bilan… vraiment très rapide de 
l’année, voici ce que ça donnerait en chiffres : 
• 75 classes concernées dont 62 en élémentaire, 13 classes 
maternelles 
• 45 classes sur scène 
• 15 classes participantes avec artistes associé(e)s 
• 12 enseignants participants à la Chorale des Z’instits 
 
Le petit bal Ratamouche 
Fin janvier, la musique a résonné dans les salles des fêtes du 
territoire, avec l’organisation de 4 Petits Bals Ratamouche de 
la Cie Azalée. 
•   Mercredi 22 janvier à la salle polyvalente pour associations 
de Douadic : accueillies par les animatrices de la Maison de 
l’enfance et les musiciennes intervenantes du Parc, 
70 personnes (petits et grands), ont dansé, chanté, bougé aux 
sons du Petit Bal Ratamouche.  

•   Jeudi 23 janvier, à l’école maternelle George Sand du 
Blanc. Avec le relais Petite Enfance du Parc pour la classe des 
tout-petits, les enfants avec leurs assistantes maternelles. Ce 
petit bal a été suivi d’une visite de la classe. 
•   Jeudi 23 janvier, à la salle polyvalente pour associations de 
Douadic. Ce bal a réuni les 4 classes des écoles maternelles 
de Tournon-Saint-Martin, Rosnay et Douadic. 
•   Vendredi 24 janvier, étaient réunies les 3 classes de Mézières-
en-Brenne et Vendœuvres à la salle des fêtes de Mézières. 
Chaque bal scolaire était préparé en amont par les 
enseignantes, aidées par les 5 séances des musiciennes 
intervenantes. Les enfants ont partagé en direct les danses et 
en ont découvert de nouvelles. Un franc succès ! 

La Cie Azalée, c’est aussi un spectacle qui a eu lieu le 25 juin 
avec des création de chansons, l’atelier chanson et les élèves 
(clarinette, saxophone et trompette) de l’école de musique et 
de danse du Blanc. 
 
Rencontres autour du Monde 
 
Les rencontres chorales viennent marquer les fins de semestres 
d’interventions des musiciennes intervenantes en classe. Les 
enfants de 16 classes se sont succédés sur différentes scènes 
pour un tour du monde en chansons… en finnois, en kiluba, 
en mots magiques, en japonais, en hongrois. Une belle 
ouverture vers le monde en chansons. Clément Durand les a 
enchantés avec sa guitare, Luce et Christelle étaient à la 
direction. Au total : 
•   Mardi 28 janvier, au Cinéma Le Foyer de Tournon-Saint-
Martin, avec 5 classes de cycle 3 de Lureuil, Mézières et 
Tournon-Saint-Martin. Le cinéma était plein ! 
•   Jeudi 30 janvier, à la salle des Fêtes de Pouligny-Saint-
Pierre, pour 6 classes de cycle 2 de Mézières-en-Brenne, 
Tournon-Saint-Martin, Lingé et Pouligny-Saint-Pierre. 
•   Vendredi 31 janvier, c’est toute l’école de Luant qui se 
produisait sur scène dans la salle des fêtes de la commune. 
On a été obligé de monter une deuxième scène pour les 
jeunes choristes et la soirée a réuni près de 400 personnes. 



La Chorale des Z’instits 
 
Grosse mobilisation cette année pour la chorale des Z’instits 
qui a produit un spectacle dont le thème rejoignait celui de 
l’espace culturel rural : le plein et le vide. Ce spectacle mis en 
scène par Florien Allaire a été présenté 2 fois en juin dans le 
magnifique cadre de la « Grand cour » spécialement prêtée 
pour l’occasion lors de l’inauguration de l’exposition (environ 
300 personnes). 
 

 
 
III. EDUCATION 
Les Foulées / mini foulées / Rallyes 
Cette année, on a réalisé le grand chelem… c’est-à-dire que 
la météo nous a permis d’organiser en mai les mini-foulées 
(100 élèves), en juin les Foulées à Saulnay – (1 000 élèves) – 
il a fait très chaud mais on a tenu grâce à la forêt et aux étangs 
(pourvu qu’ils tiennent longtemps pour nous protéger 
encore !), en septembre le rallye des 2nde (180 élèves) et pour 
finir  le rallye des 4ème (160 élèves) toujours en septembre.  
On ne vous a pas invité à ces manifestations, parce que ça 
n'est que pour les enfaaaants ! Mais on est sympa, on veut 
bien vous montrer quelques images. 
 
Quelques détails sur les Foulées 
Depuis près de 30 ans, les Foulées du Parc font rimer nature, 
sport et éducation. Organisé par le Parc, cet événement 
unique a une nouvelle fois réuni petits et grands autour de la 
découverte du territoire et de la marche active, dans une 
ambiance conviviale et festive. Cette année, 21 écoles étaient 
au rendez-vous, représentant 44 classes du territoire. 
Soit près de 1 000 élèves qui ont foulé les chemins du Parc au 
fil de la semaine ! 
Deux parcours adaptés, une même aventure : 6 km pour les 
« cycle 2 » / 8 km pour les « cycle 3 ». Un petit-déjeuner bien 
mérité les attendait pour démarrer la journée du bon pied ! 
Tout au long du chemin, 9 ateliers pédagogiques et ludiques 
rythmaient leur marche. Ces animations variaient en fonction 
de l'âge des enfants et proposaient une approche active de la 
nature, du patrimoine ou encore du sport. 
À l’heure du déjeuner, tous les groupes se retrouvaient pour 
un pique-nique collectif et un moment musical festif autour 
de la chanson des Foulées, animée avec joie par Christelle et 
Luce. De quoi recharger les batteries dans la bonne humeur 
avant de reprendre la route ! 
 
À 16h, après une belle journée de marche, de découvertes et 
de rires, il était déjà temps de se dire à bientôt… 

Les partenaires indispensables :  
• L’Éducation nationale 
• L’Écomusée de la Brenne 
• Le CPIE Brenne-Berry 
• Les communautés de communes Brenne-Val de Creuse et 
Cœur de Brenne 
• L’USEP 
• La région Centre-Val de Loire, pour son soutien financier 
Et surtout à la commune de Saulnay, qui nous a 
chaleureusement accueillis cette année. 



Les mini-foulées 
 
Le mardi 14 mai, la Maison du Parc a accueilli les mini-
Foulées, une journée dédiée aux élèves des écoles maternelles 
de Tournon-Saint-Martin, Mérigny, Martizay et Concremiers. 
Organisée autour d’un parcours nature, cette journée a 
débuté par un petit-déjeuner convivial, suivi de six ateliers 
ludiques et sensoriels tout au long de la journée encadrés par 
Angélique et Fred. Observation de la nature, jeux, lecture 
d’histoires, créations manuelles… autant d’activités pour 
éveiller la curiosité et les sens des plus jeunes. Après un pique-
nique au soleil, les enfants ont poursuivi leur exploration en 
toute simplicité et avec beaucoup d’enthousiasme. 

Inclusion - handicap 
Dans le cadre de la CTG avec la CAF et de la Charte Famille 
(MSA), le Parc a acheté 2 triporteurs pour les enfants / jeunes 
en situation de handicap  qui leur permettent de se promener 
comme les autres. Avec ce « véhicule » sympa, on peut 
emmener quasiment tout le monde visiter les étangs, les 
chemins, les prairies, les châteaux, les puits, les grenouilles et 
les sauterelles. On s’en sert pendant les Foulées du Parc, mais 
il est aussi destiné aux accueils de loisirs du territoire, aux 
crèches, aux écoles. Demandez-le ! 

Le rallye des 4ème et la journée d’intégration des 2nde 

 
La journée d’intégration des 2nde, organisée le 4 septembre, 
en partenariat avec le Lycée Pasteur, avait pour objectif de 
faciliter l’accueil des élèves au lycée et leur appropriation de 
leur nouvel environnement : l’établissement en lui-même et 
la ville du Blanc. 

Le rallye des 4ème, organisé le 9 septembre, à Fontgombault a 
permis aux élèves de découvrir le territoire, ses richesses 
naturelles et patrimoniales, ainsi que les acteurs locaux, à 
travers des ateliers pédagogiques et ludiques. Cette journée a 
favorisé les échanges entre élèves issus des 3 collèges du 
territoire (Le Blanc, St-Gaultier et Tournon). Le parcours est 
réalisé en autonomie et se termine par un goûter festif au son 
de DJ Fraud ! 



Communication

I. SITE INTERNET  
 
Carte interactive  
La dernière rubrique « Se nourrir ici » a été développée. La 
carte a été mise en service à la rentrée de septembre. Afin de 
faire connaitre cet outil, une campagne sponsorisée sur notre 
page Facebook a été menée. La carte a aussi bénéficié d’un 
publi-reportage dans le magazine Carré-Barré diffusé sur tout 
le Département de l’Indre. Aujourd’hui, vous pouvez accéder 
soit via l’annuaire soit via la carte à plus de 800 contacts : les 
collectivités, les espaces France service ou coworking, les 
établissements scolaires, les lieux culturels, les accueils de 
loisirs, les crèches, les professionnels de santé, de sport-santé, 
les producteurs, etc. Cet outil numérique a aussi pour but de 
montrer les services que propose le territoire et de le rendre 
attractif à de nouvelles populations. La carte fera l’objet de 
présentations aux personnels de mairies du territoire afin qu’ils 
puissent s’en emparer, l’utiliser et nous aider à le développer. 
 

Newsletter 
La lettre d’information électronique mensuelle a été adressée 
à plus de 3 500 abonnés, avec 59 articles de suivi de l’actualité 
du Parc (14 de plus qu’en 2024 / pas de numéro en août) avec 
un rythme de rédaction/diffusion mensuelle. Cet outil qui 
constitue un véritable outil de promotion de l’action du Parc 
au quotidien déclenche très régulièrement des demandes de 
sujets pour la presse locale. La refonte graphique prévue n’a 
pu être menée et sera conduite en 2026. 

 
 
Développement 
La Maison de la rénovation s’est dotée d’un site internet, 
développé sur le graphisme issu du site internet du Parc. C’est 
un site parent comme celui de la Maison de la nature. Il met 
à disposition des habitants du territoire une information claire 
sur l’accompagnement personnalisé proposé pour les projets 
de rénovation du bâti, les aides mobilisables, les actions de 
sensibilisation ainsi que les modalités de contact du service. 
Un ensemble de vidéos ressources est également disponible, 
développé par REBAT bio, tuto ou information sur la 
rénovation du bâti ancien et sur les matériaux bio-sourcés. 

 
Fréquentation 2025  
Le site internet du Parc constitue aujourd’hui un outil central 
d’information sur les missions, actions et actualités du Parc. 
Les informations touristiques sont les plus recherchées ainsi 
que l’agenda des manifestations. 
• 287 078 sessions ouvertes (285 282 sessions en 2024) (très 
légère augmentation sur 1 an)  
• 193 057 utilisateurs 2024 (très légère baisse, mais 2024 avait 
connu une augmentation très importante de plus de 16 %)  
• 786 sessions quotidiennes en moyenne 
• Pic : 3 252 connexions le 13 juillet, le double de l’an passé 
qui a eu lieu le 7 octobre en 2024 
• 85 % des visiteurs se connectent depuis la France. On 
retrouve les visiteurs du Nord de l’Europe qui reviennent 
assez nombreux avec 11 % des utilisateurs, les 4 % restants 
se répartissent entre les Etats-Unis, la Chine et la Suisse.  



II. RÉSEAUX SOCIAUX 
 
Page Facebook 
 
En 2025, la page Facebook du Parc a développé une 
présence déjà active, valorisant le patrimoine naturel, les 
animations et les actions de sensibilisation. Avec une 
communauté de plus de 13 200 abonnés (+10 % sur un an), 
les publications (photos, vidéos, actualités) ont permis de 
renforcer la visibilité du Parc et l’engagement du public. Des 
campagnes de posts sponsorisés sont programmées avant 
chaque vacance scolaire et événements importants (fête du 
vélo, WE grues, réunions publiques, etc.). La mise en place 
de stories et de réels a permis une augmentation de plus de 
36 % des interactions. Le nombre de contenus a été multiplié 
par deux. La page enregistre 62 600 visites soit une hausse 
de plus de 8 % par rapport à 2024.  
 
 
Instagram 
 
A Noël 2025, le Parc a 
lancé sa page 
Instagram officielle, 
avec pour objectif de 
compléter sa présence 
sur les réseaux sociaux 
et de valoriser 
visuellement le 
quotidien des 
équipes, les milieux 
naturels, les paysages 
et la biodiversité du 
territoire. Cette 
nouvelle plateforme 
permet de partager 
photos et vidéos sur la 
nature, les animations 
et les chantiers du 
Parc, renforçant ainsi 
la visibilité des actions du Parc auprès d’un public sensibilisé 
à l’environnement. L’accent est mis sur des contenus 
immersifs et sensoriels, en complément des publications plus 
générales diffusées via Facebook. La page Instagram compte 
743 followers en fin d’année 2025. C’est un bon début. 
 
 
III. RELATIONS PRESSE 
 
Le Parc travaille toujours de manière assidue avec les médias 
locaux (Nouvelle République, Ici Berry, BIP TV et France 3 
région). France TV est venue 3 fois cette année : 2 fois pour 
Météo à la Carte et pour une Echappée Belle.  
On compte près de 120 articles publiés par la Nouvelle 
République, 10 par l’Echo du Berry, 2 reportages BIP TV et 
près de 12 interviews Ici Berry. Radio Dynamo, la radio locale 
a également reçu près d’une dizaine de fois l’équipe du Parc. 
On retrouve aussi le Parc dans la presse nationale : Ouest 
France, Détours en France, Le Parisien, L’Oiseau Magazine, 
Alternatives économiques, etc. De janvier à mai, le reportage 
“Europe sauvage, la part de l'homme : La Brenne” était 
disponible en replay sur arte.fr. 
  
 

IV. BOLS D’AIR 
 
En 2025, le Parc a poursuivi la diffusion de sa série de courtes 
vidéos « Bol d’air », réalisées par le vidéaste Patrick Luneau. 
La nouveauté 2025 est la réalisation de portraits des hommes 
et des femmes qui protègent la nature en Brenne. Ces vidéos-
minutes mensuelles s’inscrivent dans une démarche de 
valorisation du territoire et de sensibilisation du public à la 
biodiversité locale par des formats visuels courts, attractifs 
pour les publics des plateformes numériques.  
 
V. LES EXPOS DE LA MAISON DU PARC 
- Février > fin mai : Joëlle Gervais et ses céramiques en raku 
- Mai > juin : Le plein et le vide, expo de l’espace culturel rural 
- Juillet > nov. : Martin le pêcheur, photos d’Erwan Balança 
- depuis novembre : Baobabs et parcours photos en extérieur, 
photographies de Pascal Maitre 



I. COMITÉS SYNDICAUX 2025 
 
- Jeudi 23 janvier - Salle des fêtes - Rosnay 
- Jeudi 27 février - Salle Gaston Chérau - Prissac 
- Jeudi 27 mars - Tiers-lieux - Neuillay-les-Bois (pas le quorum) 
- Mercredi 9 avril - Salle des fêtes - Rosnay  
- Vendredi 27 juin - Maison du Parc - Rosnay 
- Jeudi 11 septembre - Salle des fêtes - Saint-Michel-en-Brenne 
- Jeudi 11 décembre - Salle des fêtes - Lurais 
 
 
II. RÉVISION DE LA CHARTE 
 
La commission d'enquête a officiellement remis son rapport, 
ses conclusions et avis, le 9 janvier dernier à la Maison du Parc 
sur le projet de charte 2025-2040 et l'extension du périmètre 
qui recueillent un avis favorable. 

Le 23 janvier 2025, le projet de charte a été validé à 
l'unanimité moins une voix, en Comité syndical, réuni à la salle 
des fêtes de Rosnay.  
Deux réunions sur le projet de Parc ont, à nouveau, été 
organisées en Marche Occitane – Val d’Anglin (MOVA) dont 
10 communes sont potentiellement entrantes pour la première 
fois, l’une ouverte aux conseillers municipaux le 23 avril et une 
spécifiquement dédiée aux enjeux agricoles de la charte et 
ouverte aux agriculteurs de la CDC MOVA, le 24 mai. 
Le projet de charte a ensuite été examiné par le Ministère de 

l'Environnement et en consultation inter-ministérielle de mai 
à août et a obtenu un avis final de l’Etat favorable fin août. 
Aussi, de septembre à tout début janvier 2026, les collectivités 
engagées dans le projet (Département, communautés de 
communes et communes du périmètre) ont été consultées et 
amenées à se prononcer, déterminant ainsi leur appartenance 
ou non au Parc. Toutes les communes du nouveau périmètre 
ont délibéré : 60 ont adhéré. Seule une commune a fait le 
choix de ne pas entrer dans le Parc (cf. carte ci-dessous). En 
février 2026, la région Centre-Val de Loire délibérera 
définitivement sur le projet qui sera ensuite transmis pour un 
contrôle de légalité et pour prise de décret de classement par 
le Premier Ministre du nouveau Parc naturel régional de la 
Brenne. 

Vie  
du Parc



III. SIGNATURE DE LA CONVENTION 
TERRITORIALE GLOBALE 
 
Le Parc a signé la nouvelle Convention Territoriale Globale 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Indre fin 2025. Le 
11 décembre, lors du Comité syndical du Parc à Lurais, la CAF 
est venue présenter et signer la nouvelle Convention 
Territoriale Globale (CTG), démarche qui vise à renforcer 
l’efficacité, la cohérence et la coordination des services mis en 
place pour les habitants des territoires. Ces services, définis 
d’après le diagnostic des besoins réalisé conjointement avec 
la CAF, couvrent la petite enfance, la jeunesse, le soutien à la 
parentalité, l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits et 
l’inclusion numérique, le logement, la prise en compte du 
handicap… Dans la continuité de cette politique initiée il y a 
20 ans maintenant, cette nouvelle CTG est un contrat gigogne 
qui associe, en complémentarité, le Parc, les communautés 
de communes du Parc ainsi que les communes de Saint-
Gaultier et de Luant. 
 
 
 
IV. CONTRAT RÉGIONAL DE SOLIDARITÉ 
TERRITORIALE 
 
En 2025, le contrat régional de solidarité territoriale (CRST) a 
entamé sa dernière année de programmation puisque la 
contractualisation s'achèvera  en juillet 2026. Parmi les 
opérations emblématiques de cette année, on peut retenir les 
nouveaux locaux du CPIE à Azay le Ferron, l'aménagement 
d'une nouvelle  boulangerie à Martizay, l'aménagement de la 
place de Mézières en Brenne, l'aménagement de l'ancienne 
Halle Ferroviaire à Ciron, l'aménagement de la cour d'école 
de Ruffec, la création d'une crèche sur la commune de Lignac, 
le soutien à l'isolation de maison pour des habitants du Parc 
dans le cadre de la maison de la rénovation. Le territoire, avec 
l'accompagnement des services et des élus de la Région, 
travaillent d'ores et déjà à la construction d'un nouveau contrat 
qui pourrait être actif dans le meilleur des cas à la fin de 
l'année 2026. 
 
 
V. DÉPARTS EN RETRAITE 
 
Cette année a été marquée par le départ en retraite de 
3 salariés : David Balluet et Catherine Lamotte, tous deux 
agents d’entretien ainsi que Dany Chiappero, responsable du 
pôle Patrimoine / Paysage / Urbanisme.  
 
Un pot de départ a été organisé pour Dany Chiappero qui a 
toujours été portée par sa volonté de sauvegarder un 
patrimoine (plus ou moins petit !), de donner à voir sa qualité, 
son potentiel, en organisant un inventaire minutieux tout en 
tachant de le rendre « utile » selon les standards de confort 
d’aujourd’hui, avec le projet « Patrimoine Basse 
consommation » et celui de la Maison de la rénovation 
inaugurée tout juste avant ce départ en retraite.  
 
Pour nos agents d’entretien David et Catherine, l’apéro de 
Noël a été l’occasion de les remercier pour leur travail souvent 
dans l’ombre et pourtant essentiel à la vie de la Maison du 
Parc. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 




